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Le nouveau supplément quinquennal que nous publions 
a ujourd'hui met notre recueiLijour au 31 décembre 1905 ('). 
Les questions multiples »ou levées par les intérèts si divers 
se rattacha nt à l'exploitation clos mines, de mème que le 
nombre sans cesse croi ssant des recueils de jurisprudence 
pt1bliés en Belgique, ajoutent c haque année à l'utilité des 
tables dont nous avons entrep ris la publication, en les 
destinant, nous le répétons encore, moins aux juriscon
sul tes qu'aux industriels et aux ingénieurs. 

H. D. P. 
Janvier 1906. 

(1) A ide-111é111oi1·e : 

T. 1. A1111. Ti·. pttb., Jrc série, 1. XXX III, 1876. pp. 143, 251, 425; 1884. 
t XXX IV, pp . 39, 2ii. 

T. 11, Ier supplément (1874-1884), A1111. T 1-.p11b., t. XLI (1885), p. 46\l. 
T. Ill, 2• id . (1884-1895), A 1111. T r . pub., t. Lli (1896). p. 3i9 . 
T. IV, 30 id. (18!'5·1900), 111111, 111i11.dc8clg., t. \11(1901 ), •1-17, WI. 
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Rev. Jll'al. clr. ind. Herne pratique du droi t indust1·irl , publiée à Liége, 
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::-;upplt'·mcnt a u nou\·eau Code des mine·. (C 111conA.) 

( 1) Depuis. 1 fl03. ln llc\'lh! a pri:-. le nnm de Re111œ des . lccideut,ç du tra JJail el 
des Questions de d1·v1t iudu,,tn'd. l•: l lc c"-t p~rfr+ is indiquée dans le:-o renvoi$ p:1r 

'abrl:\ i~1t11111 : <.< ll 1·v. Act.. ï tt. ». 



724 ANNALES DES ~l i~ES lm J'mtc:1Qi1Ë 

Trib .. . Jugement du tribunat civil de ... 

Trib. comm .. . Jugement <lu tribunal de commerce de .. . 

T ri b. corr .. . Jugement du t1·ib11 11al correctionnel de .. . 

N .B. - Dans les reaYois aux recueils périodiques, nous n'avons 
pas répété le mi llésime du volume du recueil lor squ'il est le mllme 
que cel ui de la décision rapportée. Il en est de même pour la partie 
de l'ouvrage quand elle correspond avec la décision rappo1·tée. 
(Exemple pou1· la Pasic1·isie belge : i '" pa rtie, Co 11 1· de cassation ; 
2e partie, Cour d'appe l ; 3• partie, Tribunaux, etc.). 

AIDE-MJi:MOIRE 125 

A 

Abandon de concession. - Voy. Dommage à une m ine voisine 2 

Accident dans les carrières. -

Responsabilité du 11at1·on, n05 1 a 4. 
Faute commise, n• 5. 
Responsabilité de l'ottV1'iel', n•• 6 a 10. 

Boisage, 9 . 
Ceintw·e de sû1·eté, 3 . 
Chaine d'attache. 3. 
Chûte de pie1ns, 2. 
Cloche, 2 . -
C1·aie, 4. 
Eboulement, 9. 
End1·oit dange1·eux, 4, 5 . 
Explosion de mines, 2 . 
Extravew-, 9. 

Jngeniew·-dfrectem-, 11. 

Limés, 2. 
Ouv1·ie1· cxpùimenlti, G. 
Plan incline, 8. 
Plateau à pic, 3. 
Précipice, 7 . 
Ruptw·e d'attache, 8. 
Sous-traitant, 1 O. 
Siwveillance, 10. 
'l'ravail dangere1t.1;, 1. 

1. Le patron est responsable lorsq u'i l n'ignorait pas le danger 
éventuel qu ' il faisait courir â son ouvrier e l que néanmoins, dans Je 
but de pourvoir aux nécessités de son industrie, il obl ige son ouvrier 
a exécuter le travail a u cours duquel celui -ci a été blessé. -
En tenant compte des r apports de dépendance où se trouve, surtout 
dans la peti te iodusll'Îc, l'ouvrier vis-a-v is de son patron , il est 
rationnel d'admettre que l'ouvrie r exécutera un ordre présentant uu 
danger hypothétique plutôt que de s'expose1· au renvoi de l'usine ou 
du chantier. - Trib. Liége, ... juillet 1901, Rev. prat. dr. ind., 363. 

2. Du moment que la masse calcaire n'esljamais homogène, il y a 
<les limés toujours possibles, des surprises toujours à craindre; il 
n'est pas nai de dire que le mineur ne peul prévoir ces surprises; ni 
qne par conséquent il y a dommage causé par cas fortuit, si le 
maitni des carrières a placé des ouvriers dans la zone où, eu fait, 
peuvent les a tteind1·e les pie1·res lancées par des explosions d' u ne 
violence anormale. Du fait que le mineur ne peut connaitre â 
l'avance l'existence du limé, il ne s'en suit nullement qu'il ne puisse 
cl ne doive pas le prévoir, et l'ayant prévue, qu'il ne doi ve pas garer 
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ses ouvriers contre tous ses effets possibles(!). Dans uuc explosion 
de mines , il y a l ieu de pré\·oir les projections en lig ne horizontale. 
- T1·ib. Huy, 18décembre 1002, Rcv. pral. dr. iod .. 1903 , 39. 

3 . Un mait re de car rières qui fait travaille r u n ou Hier dans un 
endroit dangereux (dans l"CS[lCCC u n plateau il pic) est tenu de lui 
fourni r une ceint ure de sûret11 ou une chaine d'attache. L"oubli de cc 
devoir de prévoyance constitue une infraction aux obligations rés ul
tant du contrat de trant il. - 'l'ri b. corr. Charle roi, 10 juin 1002, 
Rev. quest. dr. iud . , 3Uï. 

4. En général, il in combe au directeur de veiller a ux mesu res 
nécessai res pour assurer la sécurité des ounie1·s. L'ingénieur-d irec
teur est particulièrement r esponsable des imprudences commises 
dans la direction technique des travaux, ca1· el le est spécialement 
dans ses attributions . - Le fait de laisser subsister en. coupe il peu 
près rnrticalc une masse considc"rablc ù"unc matière aussi peu con
sistante que la craic, constitue une imprudence. Le fait d"avoir fa it 
t ravaille r cles iJ.U \' r ic1·s sous un massi f dont une partie s'était éboulée 
la veille, sans s'être a..">'uré au préalable si de nou,·caux accidPuts 
n"ètaicnt pas à c raindre, constitue de sa pa rt, a n'en pas douter , un 
g rave défaut de précaution. - Trib. col'I'. L iége, l Z décembre JOOi, 

R ev. pral. dr. ind. , iUOZ, 5 . 

5. Le patron qui tolè 1•c un travai l dans uu rndroit dangc1·eux, et 
l' oul'l'icr q ui travai lle dans ce t endroit au moment périlleux , com
mettent u ne faute récip1•oquc. - T 1·ih. Nivelles, 13 févrie1· '1901, 
R cv . p ral. dr. ioù., 31û. 

6. JI incombe pcrsonncllcmcnl à J'ounier adulte, expérimenté, 
pa rfaitement au cou!'anl de cc g-cnrc de travail , l"orl peu compliqué 
d'ailleurs. quïl exécutait f!uot idicnucmcnl , de ne pas s'exposer au 
da ng-cr signalé il son a ttention et auq uel il eut pu aisément se 
souslt·a irc . - Aucune faute n"cst imputa ble à celui dont la su n •c il 
Jancc dc \'a il s"cxr rccr s ui· l'cu~emhlc dcs manrcuvrrs qu'on exécutait 
e t s u1· les ag i;:scments d"un certai n nomb1·c ù"on\T iers disséminés, 

( 1) Vo i r Rev11e, 190:2 . p. 2d l et n cJtC:o; . - 1.n jurisprudence. dit la R(;1•ue. nous 
semble en arri\'cr peu à peu à abandonner l'absol utisme de l'i rresponsabilite 
quand il y a chute ou e~plosion de cloche ou limé, et. dC\':lnt le nombre J"acci
rlc1as produits par ces surprises de terrain:;;, Ji rc qu'il y a lieu de prévoir et 
de rn::\ enir leur présence dans lu mesure du possible. 
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sans qu'il ait plus spécialement il s'occuper de la victime (i ). - C. 
Liége, i6 mars 1901, RcL pral. dr. ind., i4i; Rev. lég. min. , 250. 

7 . L'ouYric r qui, sur la platc-fol'mc horizontale et large d' une 
carrière, travaille à proximité d'un précipice doit se prémunir 
contre le danger d'une chute au fond de la carrière. Pour éviter un 
dangei· aussi évident en lui même les précautions les plus élémen
taires suffisent. li n'est pas possible d'imposer au chef d'industrie 
r obligatiou de les faire rappeler à tou t moment, même à des ouvriers 
adulles, par un contre-maitre, dont la présence ne serait d'ailleu rs 
pas nêccssairemcnt efficace. - C . Bruxelles , iï mars 1905, Rev. 
Trav., 241. 

8 . Une société de carrièrl's n' est pas r esponsable de l'accident 
sunenu à un ouvrie1· pa r suite de la rupture d' un crochet d"aUache 
d'un wagonnet montant un plan incliné, quand il est démontré que 
cette rnptu1·c prov ient d'un cas for tuit et quand la victime a été 
prc•caue à temps pour pouvoir se garer de la descente du véhicule. 
- C. l:ln1xcllcs, i 5 ju ilict HlOI , RcY. quest. dr. ind., i002, 258. 

9. L"cxtrayeur de pie!'l'CS qui four nil le matériel et fait directe
ment un marché à J}l'ix fait, devient entrepreneu r dans la partie 
qu'il a traitée. L'cnt1·cp1·cneur pri ncipal qui ne s"est l'éscné ni la 
direct ion, ni la surveillance du travail il. exécuter, n'a donc commis 
a ucune fau te en ne s'assura nt pas que le boisage était suffisant. Cela 
est d'autant plus ccrla in, que l'cxtrayeur, aux termes mèmes du 
contrat, devai t fourni1· le matériel qui lu i était nécessaire pour 
l'exploitation, cc qu i comprend évidemment la f'ou roitnre des 
madriers et étançons desti nés à empèchc1· lcs éboulements. En consé
quence , si l'éboulement est dù à l'a bsence d'étançons, la r esponsabilité 
de cet état de chose incombe toute en tière â la victime. - Trib. 
Liége, 30 juin Hl03, HcY. prat. dr. ind., :?<!4. 

, 10. La qualité de sous·traitanl n'a pas pu arnir pour effet de 
dégager de tout devoi r de sm·vcillaucc sur le mode d'exécution du 
t ra vail. Il serait cxccs· if d' exiger (l'abandon de la ca1Tière) pareil 
désintéressement de la pa1·L d'industr iels qui pcu>cnt encore t irer 
quelque profil de l'exc1·cicr de l' i nd u~trie pour laquelle ils se son t 
imposé des sacrifices. - l i serait aussi excessif de leur reprocher de 
n' arnir pas eu recours à u n procédé d'exploitation trop onéreux pour 

( ! ). \ "oy C. Bruxelles, 28 novembre l!lOO, ci-ap rès ,·o ,1rcidc11t d11 trai•ail, no 1. 
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leur permettre de r écupérer leurs frai s. - " I'rib . corr. Liégc, 
1" février 1905, Rev. prat. dr. ind., 74. 

Voy. Expe1·tise. 

Accident dans les mines. 

R esponsabilite du pat1·on, 'I à 10. 
Faute commune, 1 i . 
R esponsabilite de l'ouv1·ic1', 12 à 22. 

Aem,qe, 13. 
Appa1'ei:l dange1·eux, 8, 21. 
A vale1·esse, 3. 
Bai·1·ièl'e automatique, 8. 
Boisage, 4, 10, 12, 19. 
Cage, 14, 16 . 
Cause inrlëte1·minee, 22. 
Ch:i.flo1tr, 9. 
Chapea1t de c1ti1', 6. 
Cheminee, 9. 
Chute dans le puits , 3, 15 . 
Chute de 1Jie1·1·es, 4, 0, 20. 
Cloche, 7. 
Desobeissa11ce, 17. 
D frectew· des t1·avau:v. 18. 
])frectew· gëi-ant, 18. 
Echelles ve1·ticales, 17. 
E mploi des explosi(s, 18. 

Enquétc, -J7 . 
Examen cl1t toit, IL 

Fa1tle, 9. 
G1·iso1i, 13, 18. 
Imp1·1tde11ce, 11, -rn, 23. 
Jngeniew· des mines, 19. 
Jnslntclion pdnale, 22. 
J eune oui;1·ie1., 1, 5, 15, 23. 
J 1tgc civil, 22. 
L ampe, 13. 
llfinagc en vei11c, 18 . 
01·don1111ance de non-lieu, 22. 
01ttil pe1·(ection11e, 21. 
Pl'dsomption, 2. 
R is1fue 111·oportio1111el; 14. 
'1'1·avail à (01"(ait, 3. 
'.frava1tx 111·ëpai·atoii·es, 13. 

1. L'iJJtérèt de la sécu rité du .jcuoc ouvrier exige que les agents de 
la houillère preDnen t des précautions spéciales pour le prémunir cou
t re les daJJgers. -Trib., Liége, ~4 ma i JOO!i , Hev. pral. dr. ind. , 25:.l . 

2. Tout propriétaire et responsable du dommage causé par la 
chose cp1'il a sous sa garde; toutcfoi~ la présomption de faute ad · 

1, . 1 1"'8' C . • mise par art1c c ;, 'i . c1v. peut circ renversée par toute . . . P~m 
contraire (1) . - La diffi culté que devait rencontrer la de"'eod . 

1' eres e a 

(1 ) Voy. contra C. l:iége, 12 novembre 1 98 (n) , Rcv. 18î; C()nf. 1 , . .. 
J OSSERANll

1 
SALEILl. 1:.S, 1d. 22, . !.,;\\ F.:R.:-i' 

a) l.'aniclc 138·1 C. civ. ne permet pas de réputer rcsp()ns· tI 
du dommage e<n1,;o par le fai td_c la chose. le proprii:tnir.e de ~~;l~-de plein droi! 
c~ a .la garde: Ln res~on~a?il!tc: n~ peut être encourue du chef .'1 ou cclrn _qui 
mm,t:c qu~. s1 la pa~11e lcscc c1:~b_ll~ que Je prtjuclicc qu'elle a ._<1 ~mc_chosc !11:.1· 
d~ l ctat d 1mpcrfcc11011 o.u de dctcrmration Je ccuc chose: 

0 
<:pi Ot~' é. pro\'lcnt 

dcfaut q;1elcon'1uc de prcvoym1c<.: ou de précaution imputabl 111 en _Rcn~ !·a I ! d'un 
i.lll gardien. c au p1 opricta1re ou 

( 

\ 
1 

l, 

( 
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se rendre compte des défauts de la chaine, bien qu'insuffisantc à faire 
d isparaitre sa responsabili té, doit l"attcinncr dans de t rès larges 
proportions . - 'I'rib. Liêgc, 13 févrict• 1904 , Rcv. prat. dt'. 
ind . , 46. 

3. L orsqu'un charbonnage a fait aycc des ouvriers mine u rs des 
marchés à forfa it pou1· lc crcuscmcrll d'u ne avalcrcssc to ut en se char
geant d'opé1·er lui -même l'enlèvement des débla is et q u' u n ou vr ier 
du fond se pré pa rant à ti rer la sonne tte a é té blessé par la chute d' une 
planche qu ' u n cuffal rem pl i de débla is a a rrachë de la filière d u 
pui ts de serv ice , la responsabi lité du cha r bonnage est engagëe dans 
les suites de cet accident, parc1• qu'il a placê le cordon de son nette à 
l'usage des on nim·s trop près de la zone dangereuse dans laquelle 
l'ouvric1· s"est impl'lldcmmcnt avancé. - 'l'rib. Liége, 12 .jan
vier Hl01. Rcv. p1·at. dr. ind. , O. 

4 . L'exploitant d'un charbonnage est tenu de se montrer d"autant 
pl us diligr.nt à pl'é\·cnir la chute des picn cs que, par suite d'un déran
gement dans l'allure de la YCinc. le m ur géologique constitue le toit 
de la ;;alCJ·ic , que cc mur c~t crevas"é à divers endroits e t que sa 
mauvaise qualité est connue dn pc1'"onncl. - Dans ces conditions un 
boisage composé d'étançons non reliés par des bai les ou chapea ux est 
insuffisant. - Lorsque le pied des étançons a insi isolés sont potelés 
dans une banquette de pie rre laissée le long de la voie, et que la rhutc 
de la pierre est duc à cc que la p1·ession du pied de ces étançoos a fait 
céder le banc, l'exploitant est CD faute de n'avo ir pas adapté aux élan
çons des semelles on patins dl' bois qu i a ura ie nt réparti la pression sur 
un plus gr·and espace et aug men té la force de résista nce du banc de 
pierrP; il y a lie u cl"admcttrc qu'ains i consolidés les bois de voie 
aura ient supporté Ir poids de la pierre détachée ou se seraient brisés 
avec un craquement p1·écu1·scur qu i au rait averti la ,-ictime de se 
ga rer. - L'examen du toit à la lumière de la lampe cl l'auscullat ion 
à l'out il ne donne nt pas une sécurité suffisante en l'absence d'un 
boisage complet bien établi, lorsque, d'une part, ron deva it prérnir 
que les poussières des char·boos déversés dans une trémie voisine 
pouvaient s'attacher au toit et en masquer les cassures, cl que, 
d'autre pa1·t. le toit de la galerie est par sa nature sujet à des éboule
ments fréquents et subits (1). - C. Bruxelles, 22 juin 1903, B. J ., 
-1099. 

(1) Comp. C. l.iégc, 27 janvier 18!l2, A. ~I. Il l. vo Respo11snbilité, no 23, et 
Trib. Mons, 7 novembre 1896, A. N ., l V. ,.o Accident dans les mines, no 18. 
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5 . E:n plaçantà cinq mètres environ d'un puits, non clôturé d'une 
façon continue, rentrée de ra.ils sur lesquels des enfants de f2 à 
15 ans sont appelés à dernir engager des wagonnets, ouvrage néces
sitant des efforts, une société de cha1·bonnagcs commet une impi·u
dence de nature à entrainer sa responsabilité. - C. Bruxelles 
6juillet 1904, Rev. prat. dr. ind., HJ05, 24 . ' 

6 . Une société charbonnière! qui désallcctc une niche servant 
d'abri à un enrnyeu 1· doit, à défau t de ~uppression complète, prendre 
les mesures nécessaires pou1· que l'ab1·i ne présente aucune cause de 
pc'ril. Elle est en conséquence responsable des blessures qu'a occa
sionnées, il un jeune ouvrier, la chute d'une pierre dans le refit ,,.c 
pierre qui présentait, par son al lure, nn<! cause i\viùente ùcùaog~r'. 
- Il ne suffit pas qu'un exploitant impose à son licrsonncl l'emploi de 
chapeaux de cui r; quand il s'agit dejeunes onniers, il doit tenir la 
main à l'exécution de son règlement cl ne pas ca tolérer liabitucll _ 
ment la violation. - Trib. Charleroi , 20 juillet HJO:?, Rcv. qucst d~ 
ind., 3 O. · · 

7. En matière d'exploitation miniorc, les plus dangercu. 'b 
1 X C OU e-

ments sont ceux produits par les cloches, dès lors il fatil i·e . . . . • courir a 
des mesures spec1ales, en vue de la préservation des ouvric , 
1 é d' · d is,quand 
a pr.sco~c . .un~ p1er1·c e celle nature a été reconnue i _ 

La ncccss1tc d executcr des travaux périlleux entra· ( ). 
. . . ,. me na tu rcllc-

mcn L 1 obl1gat1on pour le patron de s unposcr une vi,,.·1 . 
· · · · . · o 1 ance d autan t plus attcot1ve et ccla1rcc, de façon à réduire autant : 

· · , . ' que pos·1ble · 
leur m1D1mum, le chances d accidents rentrant dans les r' .. ' a 
no1'males de pareilles entreprises (2). _ c. Liégc " .. 

11 
P cvis1ons 

. • "JUI cli()Q'> n prat. dr. llld., 284; Rcv. lég. min., 243. -, ''ev. 

8. Il est démontré que la barrière automatique 1 . , sou cvée et ~ 
mec par le mouvement a ccmsionncl ou de desce t d rc er-

1 , · n e e la ca<>e seu emcnt n existe pas en Belgique, dans les 1 b · o • nua 
' Il ' <' iar onaa<>es . qu e c n est en usage en pays (·tr·an<>cr !fil<' dan o • mars 

. . " · s une ou dcu . 
que la proscr1pt10n de cet apparC'il sr i'ustifie . x usrncs; 

. d d 1 . ' aux dires d . . nteurs enlen us ans es enquêtes, par les dao <> . . es 1ngc-
,,crs ser1eux qu'elle 

. (1 e t 2). La juris.prudencc a toujonr5 adopié l'irrcs, ... 
1 h\'pOthesc non d un cas fortuil mais d'une 1 • 1 nn~aliilnc. Cc1 arrèt , . 

• c llllc prc\'UC (N \ ••C 
· oie de la Rei>uc.) 

[ 
' 
J 

.. 
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présente pour les ouniers cl par les t•éparalions fréquentes qu'en
traine son fonctionnement. - Tl'ib. Liége, 28 juin 1!)01 , Re\'. prat. 
dr. ind., :3 15. 

9. Le trarnil ùe désobstruction d'une cheminée ou ehaffou1· est, 
par nalu1·r. essentiellement dangereux; le mode de dêsancrage par le 
bas est abandonné C'l même p1·oscrit depuis pl 11sic11r~ années dans de 
nomb1'cux charbonnages. - Si on peul fai1·c un grief à l'ouHicr qui 
reçoit l'ol'drc de s'introd uire par Io dessous daos uoe cheminée pour la 
désobst1·uc1', et qui a dêjit cxcculL' cc tn1rnil, de ne pas a\'o i1· spo11ta-
11ëment t;tabli un paliC'I' protecteur, pins g1·amle est la faute du 
suncillant qui permet il 1'011 nic1· de péncl1·er daus la cheminée 
sans èlrc muni tirs engin~ 1u;cc~s:ii1·es il la const ruction du bar1·agc. 
- LC' cha1·bouna:,:c commet une négligence impardonnable en ne 
postant pas â demeure fixe, au piC'd de la cheminée, un ouvrier qui 
eùt clé prèt â pot•lcr sccour~ . le cas échéant, il l'ouvrier chargé du 
trarnil. - C. Liégc, ;l aYril l\JOI, Rcv. pral. dr. ind., 309; RcY. lcg. 
mio., 1002, i8 . 

10. Le fait de n·a,·oir élabli dans une \'Oie un boisage complet que 
sur 20 mètres au-delà de J'cnd1·o it de l'accident. malgré la nature plus 
lourde du terrain, le tas'erncnt pins considérable par suite de la 
puissance de la ,·cinc rl la superposi tion d'autres voies, malgré 
l'existence d'un "' remontt•mcnt » cl d'un « chirroi » , constitue un 
défa ut dr prudence et de préYoyancc. - T1·i b. liions, 10 mai 1000, 
Hcv. qucsl. dr. incl., 100:1 , 118. 

11. Il est bien v1·ai qur le pal1·on qui emploie des ouvriers adultes 
elcxpél'imen tés, fù t-cc à un lraYail daug-creux, n'a pa~ à les p1·otégcr 
conlrc leur propre imprudence cl 11u' il est à l'abri de tout reproche 
du moment qu'il a pris, pou1· garantir la s(•curité de son pcrsonacl, 
lo11tes le· me: urcs q11' 011 peu t raisoonablr mcnt exiger de lui cl qui 
~on t u it(-e. clans les industries similaire . Cependant, il lui incombe 
de coopérer par sa science et son expérience à l'obscr,·ation des 
mrsnrrs de précaution dont il s'agit, de façon it les rendre efficaces, 
au tant que cela est en son pou,·oir. -Trib. [)inaol, lî anil 1002, 
HcY. prat. dr. ind., 183 . 

12. La prudence qu i doit présider à une bonne exploi tation char
bonnière commande de ne pas abandonner une broche avant de 
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l'avoir boisée; mais la responsabilité civile de l'exploitant n'est 
engagée par l' imprudence qu'il a commise en abandonnant uno 
excavation sans boisage que si l'on établit une relation de cause à 
effet entre elle et la chute de la pierre qui a atteint l'ouvrier chargé 
du boisage apl'ès un retard de vingt-quatre heures . Cet accident peut 
être considéré comme un cas fo1·tuit lol'sque le sondage du toit, immé
diatement avant le boisage, ne fa it constater aucune manifestation 
appréciable de la poussée des terres et roches envi ronuantes, que, la 
pierre formant cloche et paraissant avoir été soutenue jusqu 'au 
déhouillcment , il semble que sa chute aurait pu se produire égale
ment pendant le boisage qui aurait été fait la veille dans des coDdi
tions identiques . - C. Bl'uxel les , 28 novembre 1904, B . J ., 1903, 
987. 

13. Lorsque l'accident est al'ri vé dans un chassage qui reliait 
deux galeries et qu'il s'ag issait dans l'espèce de tra~aux préparatoires 
lesquels n'exigent pas , aux termes de l'arrêté royal de 1884 sur 1~ 
mines, un aéragc efficace activé par un ventilateur puissant situé à 
la surface et actiYé par des machines à vapeur, on ne peut incriminer 
à faute à la société défenderesse de ne pas avoir provoque' l'a' . . eragc par 
le ventilateur de la surface (i). S1 le chef mineur q111· de ·t . • va1 neces-
sairement connaitre le danger de s'aventurer dans cette g 1 . . 

1 . . , . d,.. . . a crie ou c 
grisou se ma011estait eia . y a penetré, il a commis 
. 1 d t ·1 d "t b" 1 . • une grave 1mpruc ence on 1 01 su 1r m mcme les conséquenc . . 

1 
d . 

. 1.. d ,.
1 

es , 1 eva1t 
su rtout savo11' 1mpru cncc qu 1 commettait en ab d 
1 d .. 1 · 1 Il d . . . an onnant sa ampe err1ere u1 , aque e eva1 t l lll rndiquer de s uit .. , . 

· · 1 · d t 1 · e, s 11 1 avait prise a a main e van m, par son extinct ion la pr~ d' 
. . . • ~sence une trop 

grande quantile de g risou. - 11 a commis une faut 
. . e en amenant et 

en faisant placer le ventilateur vers le milieu même d 
1 

. . 
environ 8 mètres, au lieu de l'installer au comme e a mon tee, a 

fi d · . . · ncemen t de celle-ci 
a n e pouvoir activer plus puissamment l'aéra<> (I' . ' 
vif et plus chassé à cet endroit). _ Trib. Lié"e b: d . a ir étant plus 
Rev. prat. dr. ind., 1903 , 207. 0 

' ecembre i902, 

14. La chute d' un wagonnet dans le puits d' ·t . 
d d• • ex ract1oa par suite du calage u verrou arrel de la ca"'e doit e"t . 

. . . . " re considéré c r isque professionnel 1nherent aux traYaux d omme un 
e manœuvres des cages , 

(_1) Voy. Note de la Revue, relative à l'emploi des vei ï 
prepara101r es . lll ateurs dans les travaux 

1' 

/ 
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ce calage pouvant se produire à l'improviste et malg ré l'examen le 
plus minutieux. - Trib. Charleroi, 29 juille t1902, Rev. quesl. dr. 

i nd. , 409. 

f5. Une société chal'lionn ière n'est pas responsable de la chute 
d' une jeune ouvrière dans le pu its d'extraction, quand la Yictimc a 
transgressé la défense lui faite de pousser les wagons Yers 1'01·ificc 
avant la fermeture de la barrière fermant l'or ifice d u puits et qu·ellc 
était d'ailleurs, à ra ison de son <ige (i 5 ans) , a même de se rendre 
compte de la natu re de son ll•avail et d u danger que prêscntait pour 
clic l' inobservation des ordres reçus. - Tl'ib. Charleroi. o novem
bre 1901, Rcv. qucsl. dr. ind. , 303 . 

16. Un ouvrier blessé au cou rs de la remonte ne peut incriminer 
l'absence de garde-corps et de tôles sur les parois. latérales de la cage, 
quand il est établi que cette cage était constn1 it~ et dispost•e dans les 
conditions généralement usitêcs Pl s'il n'est pas a llégué que les agents 
chargt•s de la su r rnil lance l'aient jamais j ugre c!Pfectueuse ou 
manquant de sécnritr. - Trib. Charleroi , 12 no,·embre 1900 , 
Rev. quest. dr. ind .. 1902. 39:>. 

17. Lorsqu'un ouv1·ier fait <'mploi des échelles verticales. maig re 
la défenEc Pxpres c qui lu i a en été fa ite et sans se munir au préalable 
d'une ceinture de sùrelé dont plusieurs étaient à sa disposit ion en cas 
de nécessité , il impol'lc peu que le hou1·dagc pal' lequel il est tombé 
soit g l'illagé ou non , la cause de l'accident résidant uniquement dans 
sa désobéissance aux ordres qui lu i on t élé doont'•s et da us ~on défaut 
de précau tions . - 'l'rib. Charleroi, 3ju illet 190'1, Rev. quest. dr. 
ind., 100 2, i45. 

18.~Lc dircctcur-gé1·ant d' un charhonnage est déchal'gé complete
ment de la responsabilité r ésultant de l'exécution de trarnux qui 
incombent au direclc 11 1· drs tt•ayaux et â lu i seul. :- L'a1·ticlc ldS 
du Code péaal ne peut recc,·oi1· d'application en l'espèce que s' il 
est démontré que le minage en veine constitue une l'aute. - La 
partie de l'arrêté l'Oyal qui interdit !"emploi des explosifs pOUI' 
l'abattage de la houille n'a été portée qu'en rn<' d'éviter des 
inflammations de g risou et non des éboulements ; dès ltm;, la 
v iolation du réglemenl ne constitue pas en elle même, au point de 
·vue de l'accident litig ieux, une imprudence et el le ne peut titre 
r eprochre aux prévr nus que si le minage avait été effectué avec 
imprévoyance ou défaut de précaution . - Le minage eu une taille 

• 
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montan te d'une pareille inclinaison PSl ab olumcot normal et 
ne constitue pas la moindre imprudence. Trib. Namur, 
23décembre1001, Rcv. prat. dr. ind, '1002, /i5. 

19. Lorsque l' ingéniC'ur dl'Clarc que les faits consignés dans son 
rapport 1·és ultcnt de sa "isitc des lie ux et des déclarations des 
témoi ns. cc qu i su ppose que ses vérifications pc1·sonncllcs concordent 
avec les témoig nages 1·cçus . il n'y a pas lieu à recourir à une enq uête. 
- Les que ue ne s'emploien t pas quand le toit est formé de roc 
massif. Ces menus bois ne sc1·vcnt pa · à 1·c nfo1·ccr les cadres, mais 
un iquement à cmpécher les f'ra:;mculs de pie rre 011 de schistr de 
tomber dans la g-alcric . - Lo1o;:q11r le porion arnit la s ur,·cillance 
dr~ t ra\'aux au cour~ drsqu<'I il a (•lé atteiut. si lrs bois étaient 
in ~uffisa nts ou impropres à if'nr dC's tinalion , il lu i appartenait d'en 
r éclamer d'autre· . - C. Bl'l1xcllcs . ·11 novembre 1001, Hcv. prat. dr. 

ind .. 1002, /iO. 

20 . . \ supposer que la chute d'une pierre qui s'est détachée dn toit 
du ca.rat pu isse êt re considérée comme une ru ine de bâtiments dans 
le ·eus de l'ar ticle 1386 C. ciL , encore les appelants dev raient-ils 
établi r qur l'accident a été cau3é par un vice de coost1·uclioo ou un 
défaut d'entretien de la g alC'ric où il ~·est prod uit (1).- C. Brnxcllcs, 
20 mai 1001, Rcv. prat. dr. ind. , :{00. 

21. La tentative de pcrf'cclionncmrnt d' un appareil employé 
aupara\'ant et usité dans d'au tres charbonnag-es démontre la préocu
pa t ion constante de la sociétl" de ,·ciller de plus près i1 la sccuri té d, 
. es ouvriers et de les prémuni r même con tre leur propre im prudence 
mai~ n'implique n111lemC'n l 1·cconnai ~sancc dr la défectuosité ~· 
lï nstall~ti on antérie ure. -- C. Bruxelles , 12 juio HlOJ, H.cv. prat. dre 
ind ., :312. · 

22. Lor sque d'une part, on ne fixe â l'accident a ucune caus b' 
d. . . "J . l , l . e !('Il 

ctrr1U1n'.'e. qu 1 11 es . memc pas cc1· am IJUP il's hommes de l'ai·t on t 
re ncontre ou pre~'cn t1 toutes les rau~es liO-<~iblcs· quf' d ' t . . . , , a u rc pa1·t 
1·1cn JH' dcmontrc <111c la prcscncc du su rvri llant s , 1 1. ' 
' . • • . . Il 1 es ICUX de 

1 accident eut cmpcchc cel u1 -c1 dC' se prod ui i·e il · . . 
. . . . ' n Y a pas heu a 

rc~ponsab1hte . - On uc pru t ra1sounablC'mcnt et t . . 
Cil OUIC JUSlicc 

(1) On étend parfois la p<.!l'tée de cet article aux puits , aux oms 
3 

. 

nux arbres - \'o ,· . C Paris, 20110\'èmbrc 1R77 S 1 ~ .... ~ I RP • .. ux tunnels, 
l. \Hl)\!lllÎ· llE, l:lSG: 10 . - n .. :f:A\lll Il, Rt•i:hert:hf.!!-J.'S·IH. / ' · ... ' . - 1~ · . 1~7S, 22~1. -
Sou•DAT. Il , lfü8. a ic.ipu11sabi/1te, p lî7. -

i 
J 
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interdirn à une sociCLé ou â u u indust1·icl quelconque une pratique 
généralement suivie, qua rien ne condamne à priori, et qui e~t 
manifestement utile â son comme1·cc ou à son industrie. - Il ne 
suffit pas, comme le prétend la demanderesse, d'établi r r1ue la socit"té 
ou l'un de ses préposés ait commis une faute dans l'exercice de ses 
fonctions, il faut également démontrer qu'il y a entre cette faute 
ou imprudence et l'accident un rapport de causa lité . - S'i l est \'l'ai 
que l' instruction pénale et l'ordonnance de non-lieu r1ui $'en est 
suiYie ne li ent pas absolument le juge civil, il faut ce pendant qu'i l 
soit démontré qu'un élément nouveau estappa1·u aux débats, él(·mcnt 
qui soit de nature à modifier l'opinion et la décision des magi l t•ats 
compétents cl dont l'existence soit pleinep1ent démontrer. - Trib. 
Dinant, 'li mai 1000, Rev. prat. dr. ind. , 1()01, 225. 

23. Un charbonnage n'est pa rcspousable d'un accident survenu à 
un jeune ou Hier chargé de détacher et d'attacher les wagonnet~ e t de 
changer les aigui lles, quand il est démontré qu'aucune fa ute n'est 
imputable a ux lll'éposés de la société cl que l'accident proYicut de la 
seule imprudence de la victime. - Trib. Charleroi , 26 mars 1001, 

RcY. qncst. dr. iud. , 1902, Hli. 

Voy. Descente des 01wrie1·s, Dommages-intdl'ét«, Emploi des 

ea;plusi[s, R esponsabililc. 

Accident du trav ail. -

Blcssttl'e, 6 . 
Cas (ortuit, 8. 
Chemin de fe1', 5. 
Cil'culation des 01w1·ie1·s, 2. 
Cisaille, 2. 
Conll'e-inaî/1·e, 5. 
Dommages-inté1·éts, 6. 
Enfant , 1. 
Engins, 1, 2 . 
Eng1·enage, 7 . 
Exigences d it service, 3. 
Faule, 6. 
Fo1·cej1tgec, 11. 

bnp1·udence, 1. 
Inrleinnitti, 6. 
It·1·cs11011sabilitè, 2, 3. 
Je1t11es 01tv1·ie1·s , 1, 2, 7. 
Jugement , 4 . 
i1fa1·teau pilon, 6. 
P at1·on, 1, 4. 
Pnicaution , 3, 8, 
Risque, 2. 
Suneillan ce, 1. 
T 1·avail danga1·eux, 1. 
Venlilateur 7, 8. 

1. Si les chefs d'industrie ontjusqu'à un certain point l'obligation 
de prémunir des enfants ou des ouv1·icrs j eunes et non expérime ntés 
contre les suilcs de len r imprudence , lorsqu 'ils lrs emploient à un 
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travail dangereux, la même obl igation de la surveillance inces
sante n'existe pas lwsquï l s'agit d'ouvrie r habiles intel l'ige t · ... , n s, a 
meme d~ se 1·endl'e un compte exact de la nature du trava il qu i leur 
est confie et de ses dangers (1 ). - C. Bl'l1xellcs, 2 ' novembre 1000. 
Rev. quest. dr. ind., 1001. iïi ; Rcv. h"g. min., i 90i , 230. ' 

2. Quelles que soient l'Mo11 1·de1·ie rt l'imprêvoyaocc nature l! 
· · 

1 
· es au 

Je~ne age: es ouvriers admis, conformément à la loi , clans une usine 
mct~llurg1que, m~mc.dcpuis peu cle temps. sont en état ùe comprendre 
le r isque auquel ils s exposent en s'approchant trop des en~in 

. . • ., S Cil 
a~t1v1 te partout dans ces t'•tabl issemcnts; vouloir les cmpê~hcr cle 
c1,1·culc r clan.s les locaux oil le travail s'exécute, a lo1·s même qu'ils 
n ont pati a y prendre pa r l dans cc qu 'il a de dangereux. sel'ait 
rendre leur emploi absolument impossible. - C'est san ra ison que 
l'appelant reproche à la société de n'a,·o i1· pas 1·ecouvert et masq ué 
les couteaux de la cisai lle de plaques métalliques; en effet, les pièces 
qu'il décrit et préconise au!'aient entra,·é la liberté des mouvements 
de J'ouvrie1· cisai llcur au point de rendre son tl'a ,·ail impossible. _ 
C. Bruxelles, 9 décembre 10UJ ; Rev. p1·at. dr. ind., Hl02 53· 
P. B., 1902, 21i. ' ' 

, 3'. Le~ exigences du ~e1·vi~e ne sau raient exonére1· l'ouvrier de 
1 ohli::rat1011 de prend re lrs prccautions néce ·saires et indispensables 
pou r se garer contl'e les dang·c1·s inhérents au t1·avail auquel ï 

1 • 1' . b Cl 1 . 3 ' est emp oyc. - 1·1 . iar c1·01, 1 mai 1U02; Rev. quest. dr. ind., :.-m2 . 

4 . Le patron ne peut êtr e rend 11 responsable du fait 011 d I· f· 
cl 

. . . . . . c .i autc 
r ses p1·cpos<'s, quanti un .Jugemen t pa,sc en force de clios · é 

· · d · e JU•»e a 
acquitte ces e1·n1ers du chef de fa its délictueux de uatur · ,"' ' 
d 1 ' b·1· · cl e a engeo

~·er a 1·e. pons1 1 ile u commettant. - T r ib. Cbal'le roi "'8. 
v1er 1002, Rev. quest. dr. ind ., 30\J. ' - Jan-

5. Un contre-maître est en fa ute lol'squïl fait f. 1 ·, . 
. r . . 1anc111 une Y01e 

de chemin de 1e1· a un chariot peu stable s ur lequel se trouve d .. 
et insulllsamment calée une bielle pesant 1 500 1 .1 e colt> 

. . • u ogrammes et 
lorsque. averti du danger. il ne prend a11 cu ne préc 1. ' 

Ch 1 . ". ·11 1'0 au IOD . -Trih cor1'. ar ero1, 1JUI cl lJ 1, Rev. quest. dr. ind. H>OZ, 3Î
4

. · 

(1 ) Voy. jugement a q11u : Trib. Charleroi. 2·1 juillet 189 A· "d t - F 1' · ·1 · · · 9 . A. M I V t.U Cil , ~Io ;:> . Il C~pcce, 1 :.. ns1ssa1t d'un Oll\"fÏCr bOUVCJcur . : 1 Vo 

1 rc ch.1~sc, :igl! de 3-1 ans, et parfo11cmcnt au courant de la be , ' mm~u~ de 
charge . :.ognc d<mt tl ctai t 

l 
J 

I 
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6. Commet une faute engageant sa responsabilité l'ounier q ui. 
sans y être appelé par ses fonctions et sans au torisation, fait manccu
vrer le levier commandant un marteau-pilon et blesse g l'ièrnment le 
piloniste. - Celui-ci doit supporter cependant un quart de la 
responsabilité pou1· arnir rugagù les mains sur le pilon alors qu'i l 
lui était prescri t d'enlever , il l'aide d'une barre, la pièce de bois 
posée sur l'enclnurn quand le marteau est au repos. - En tenant 
compte de cette imprudc ucc et en ca lculant sur un salaire moyen 
de 4 francs par jour, l' indemnité duc à la victime peut ôl re évalut•c 
à i0,02ï francs pour ln préjudice m atériel, et 2,250 francs pour le 
dommage mora l, en tout 12,3î7 francs. - 'l'1·ib. corr. Cha l'leroi, 
iï j uille t 1901 , Rcv. qucst. dr. ind., 1902, 3îî. 

7. La manœuvrc par u n jeune ouvrier d'un appareil relié à u n 
engrenage (en l'espèce un petit venti lateur à main), présente des dan
gel's contre lesquels le pat ron doit prémunir son préposé. A cette fin, 
il doit recoun ·ir les eng renages d'en veloppcssuffisamment protectrices. 
- Trib. Charleroi, 3 1 j u illcti901; RcY. quest.dr. ind., 1002. i::l7. 

8. Si l'échappement de la goupille fixée il l'arbre d'un Ycntila
tcur , par s uite de b1·is ou aut1•cment, constitue un cas fo r·tui t , 
J'cxpérieucc a démontré qu'il con~ti tue une é,·eotualité toujours 
possible et de réalisation relativement fréquente; il doit êt1·e préYu 
par l'exploi tant, de môme que la t:h ulc de l'ou vrier et son mouvement 
inst inctif pour se rattraper , qui en sont des conséq uences fatales; il 
est de son devoir de prc1Jcl1·c les mesu res de précaution nécC'ssaire 
pour présc1·vc1· les ouvriers des conséquences de semblables accidcuts. 
- C. B1·uxelles, 2ï ,janvier 10011, H.cv. prat. dr. ind., 02. 

Voy . Chaudiè1·e· a vapClll '. 

Acte de commerce. -

i lchat de cha.i·bons, 2. 
Achat cl'ww g1·ne, 2. 
B1·iquettes, 6. 
Ca1Tùh·es, 4 et s uiv. 
Crnnpetence commerciale. 3. 
E11treJJ1·ise demcm11(a.ctn1·e, 11,ri. 

Fab1·ication du co/;e, 2. 
i1Ii11es. 1 et s ui Y. 

Obligations, 3. 
Socidtes charbonnieres, 2, 3. 
Taille des 11ien·es, 11, 5. 
ï1·cm~(urmationdes 1woduils, 4, 5. 

1. Les propriétaires de mines ne font pas acte de commerce en 
vendant le minerai brut. - T r ib. Anvers, 21 avril 1900, Rev. lég. 

min., HJ03, ·55. 
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2. Une société charbonnière, constituée sous la forme d' une 
société anonyme, conserve son caractère civil, môme si elle fabr ique 
du coke, des briquettes ou autres produits cl achète pour les revendre 
des charbons provenant d'autres concessions, pou rn1 que cc soit â 
litre d'accessoires de son exploitation minière (1). - La faculté 
laissée statutairemen t â celle société de faire cer tains actes de 
commerce ne démontre pas que la société s'y soi t livrée de manière â 
en faire sa profession habituelle (2) . - Considéré isolément, l'achat 
d' une grue destinée aux magasins du cha1·bonnagc n'est pa en lui 
même un acte de commerce. - 'l'rib. comm. Anvers, 20 octobre 

HJOO, P. B., 1901 , "17 1. 

3 . Rentrent dans la catégorie des effets au porteur que l'a1·ticlc 2 
de la loi du 15 dé.-:cmb1·c 1872 répute actes de commerce, les 
obliaations payables au porteur d'une sociétc charbonnière don_t la 
pro;riété peut s'opérer pa1· simple trad ition (3). - Tl en est de m~me 
des coupons d'in térêts échus. - L'action en pa.yemenl de ~es obliga
tions et de ces coupons est donc de la compctcncc du tribunal de 
commerce. li en est ainsi alors même quïl s'agit d'u ne société 
charbonnière, sociélt\ ci,· ile ayant revêtu la fo rme comnwrcialc (11). 
- C. Liégc , 9 jan d er HJOl , P. B., 173. 

4. Si l'an doit, en principe, considérer comme civile la société 
formée pour l'exploitation des car rières dont elle est propriétai re, il y 
a, de la part de cette société, entrepr ise de manufacture cl , par 

(l ) Voy . Trib. Am·ers, 28 30Ût 1 90 (a) , P A . l892, 1 . . 208, J. T., 999 . 
(2) \"oy . Trib . Anvers, 30 mars 1892 (b), J. A .. 189·1, 1, 165. 
(3) Voy . N11.,1t,;R , Cnde de commen:e 1·e11isé, no99. - En sens contraire, Rcllue 

pr. desSociétes, 1901, p. 52 , et Trn-r , id., 1809, no IOIG. 
(·1) Jugement a quo, Trib. comm. T.iége, 29 juillet 1899 (c), Rev. pr. des 

Sociétés. 1899, no 1032. 

(a) J.a socié1é qui a puur obj,ct principa.1 l'exploirn_tion de mines de ch3rbon 
tout en cmr_n~utant les forme~. <l_ une soc,1ctc co_mmcr~rn1c, a u_n caracti:rc essen
tiellement cinl . l:cs ma111pul.111ons qu ~lk fatt subir. accessoirement à cerrnins 
produits .de la m.111.c. not3mm~nt 1~ fabncmion des briquettes de houille, n'enlè
,·cnt pas a la soc1ctc son caractcrc Cl\'11. 

(b) Pour déterminer la nat~1re. ci\'ile ou Lommcrciale d'une société ï f: 
uniquement s'attache~ aux upcrat1ons au:\quclles c1lc se li\'rC et nulle ' 

1 
: 
3~1.t 

forme qu"cl1e rc\·ët, Ill aux termes par lesquels sc,r1 objet est spécifié. ment ·1 
,t 

(t:) Le t r ib~rna ~ de commerce c~1 ~nmpétent pour le~ constatations soulcvi:cs 
ü propos d'obllgauons au pon cur c111 1::.cs pur lllH.: sucil:té de mines . 

l 

t 

• 
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conséquent, acte de commcl'cc de la compétence de la jul'idiction 
consulai re, lorsqu·cllc a fait subir aux produits extraits de son fonds 
des mauipul:ttions impo1 ·tante~ (! ). - li co esl notamment ainsi 
lorsque la société foul'nit. d'ap1·ès épu1·es et bordereaux, de~ pierres 
de !aille tt'availlées cl orncmcotérs nécrssaircs it l'édi fication d' une 
maison . - C. Liégc, l ::l mars 1001, P. B., 28::> ; H.eY. Soc., ;{Q::l. 

5. Une société est comme1·cialc lorqu'aux termes de ses. statu ts le 
but pou1·suil'i pa1· clic uc se borne pas it la Ycnte de p ierres bru les, 
telles qu 'elle les rxtrait de la carrière , mais qu'elle a aussi pour 
objet leur transfoi'mation pat' la taille, ce qui leu!' impi·imc une 
Yalcur duc principalement it la main-d'œune, et qu 'elle a cncot'C 
pour objet l'achat cl la vente de picl'rcs autt'CS que celles proYcnant 
de sescarriè1·cs (2). C. B1·11xPlles, 20 mai JUOJ, P. B., 302; Rcv. 
Soc. , 2Gî. 

6. Lorsqur l'objet principal d'un<' société de mines, bien quelle ai t 
été constituée sous la fo rme d'une société anonyme, est l"explo!ta tion 
des cha1·~on nages acquis ou à ac<1ufrir pi.li' clic. en tirant pa1ti du 
cha r bon cxt1·ait de ~es mines pou1• en fahriq uc 1· des briquctlcs clic oc 
fa it que n1ctt1·c en valeur les produ its Jll'O,-cnant de ses concessions. 
Celle opét'alion ne l'en tre pas daus la catégorie des actes répu lés 
commc1·ciaux par la lo i. - C. Bn 1xcllc-, 4 avril 1003, HeY. Soc., 
p. 30G (::l). 

Actes civ ils. - C'est uniquement aux in Lrumcnts de crédit 
Ct'éés à courte échéa nce, à tous effets à ordre ou au portcu1-, même 
entend us au sens la 1·gc, assimilables à la lettre de chan ge. créés dans 
le but même de jouer le rôle de monnaie fiduciai re on de cirrn la tion, 
que s'applique le caraclè1·c de commcrcialité visé pat' l'article 2 de la 

(1) \·oy. C . l.iége, 23 mars 1~9 , .\ . ~I.. IV. ,.o A cte dccon1mercc, no 3 . _ 
Bo1STF.L, P récis de d roit cm~m1en:1t1l, 3e éd, nos 35ct -10. _ Voy . Re\· . Soc., 
1901, p. 270, les obscn·attons· sur 3rrêt de Bruxelles, 29 mai l!lOI (ci-après 
no 5) . 

. (2) Conf. C. l.iége, 13 mars l901 (ci-dessus no ·I et la note). \"ov. obser,.1 tions 
llev. So.:., ~70. . 

(3) Voy. p. :JOi. observa1ions de 13 Re1•11e. - \"o,·. Revue 1[)02, no• 13î ü t t 
1 3~0; 1901. no 1271 , l:lli·I e1 12:30; 1900. no 115-l ; ISUtl, nos!J.15, 929, 918, 89~. 
- N yssr.:o;s et ConmAt: , t 1. n°s 252 il 258. 
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loi du 15 décembre 1 Sï2 ( 1) rt non à clos obligations de charbonnages 
qui sont émises a loog terme et remboursables par voie de tirage au 
sorl annuel. Il en est de même de leurs coupons d'intérêts échus (2) . 
En conséquence, l'action intentée à une société anonyme charbon
nière en payemeut de coupons échus de ses obligations est de la 
comp~tcnce des tribunaux civils (3). - 'l'1·ib. Liége, iî ju illet 1902, 
Rev. Soc., 236 ; Pas., i903, 48; Rcv. lég. min., 1903,58. 

A ction s e t obligations d e Sociétés. - Voy. Acte de commerce, 
Actes civils, Sociétés minièi·es. 

A nkylostomasie . - Les mesures prophylactiques vantées par 
Je demandeur n'aura ient pu a\·oi1· un effet absolu et immédiat, si 
même elles aYaient été appliquées eo 1898 e t les années suivantes par 
la défendel'esse. - L'expél'ieocc a démontré que les charbonnages 
qui ont pris les précautions prévantées, en mettant il la disposition de 
Leurs ouvrie1'S les moyens hygiéni([UCS les plus complets, n'ont pas 
obtenu les résultats espérés, parce qu'i ls se sont heurtés à de vives 
résistances a l'encontre d'innovations qui lroublaienl les habitudes 
in\·étfrécs des ou H iers mineurs. - La ù6fenderesse ne peut être 
taxée et on oe peut lui reprocher d'a\'Oi1· ornis aucune précaution 
dont l'adoption et la mise ca pratique aurait été élisivc de la conta
mination dont le demandeur se plaint. - 'l'rib. Liége, 30 juin i904, 
Rel". prat. dr. ind., HJ04, 28ü. 

Acte de concession. - Yoy. Cahie1· des charges, Rectification 
cl' un at'l'été de concession. 

Administrateur délégué. - Voy. Machine a vapew·. 

Arrêté royal. - Voy. Redevance 1,1•opo1·tio11ncllc. 

Ateliers. - Voy. Dépendances immecliates d'une mine. 

Autorisation a d ministr ative. - Voy. Partage de concession. 

Avertissement en cas d'accident. - 1. L'article ï9 de 
l'arrèlé royal du 28 aVl'il 1884, cootcaant règlement pour l'exploita
tion des mines. impose a ux exploitants l'obligation de porter immédia· 

(l, 2 et 3) Coull'n C l.iégc, 0 janvier 1901, ci-dessus ,.o Acte de commerce, no 3. 

• 

7/ii 

tcment à la connaissance de l'Administrat ion des mines tou t accident 
compromettant la stlrelê tics travaux. - L'inflammation du grisou, 
quelque peu graves qu'aien t é té ses résultais, compromet cepen
dant to ujours la sùreté des travaux. -'l'rib. corr. Namu r, :23 dêcem
bre 1901, Rev. prat. dr. ind., HJ0.2, 13. 

2 . l\'e doit pas èt rc port~ il la connaissance de l'ingénieur des 
mines, l'accident ar1·i\-è dans u ne nsin<' dist incte d'une mine ou 
d'une minière (1). - C. Lié~e, 18 no\·cmb1•c 1!)0;>, B. J., l006, 4/1. 

Autor isation ad min istrative. - La députation per manente 
ne peut rrtire1· l'aulo1·isalion qu'elle a accordée cl'o11\'J'i1· un établisse
ment dangci·enx, insal ub1·e ou incommode, ciue clans un intérêt 
d'ord re public. LWe doit en faire mention dans :>on aJTêtê (2). -
C. Cass., 22octobre 1000, l'. B., JüOI , 10. 

B 

B ail. - Voy. Can·ièns, Ddcision souve1·ai11e, Di·oit de 1·eche1·ches 
de mines . 

B at ellerie ch arbonnièr e . - l~11 ·maliè1·e de batcllcifo charbon
nière, le t()lt1' du 1·ûle de chargement doi t s'entendre des bateaux qui 
doivent être chargés co charbon de môme oatu1'"· Cet usage puise sa 
raison d'êl1·e dans les exigence~ mêmes de l'exploitation de mines 
(! '•espèce). Il et constant aux rivages du canal de ~[ons à Condé 
(:~•espèce). - Trib. comm. ~Ions, 1li av1·il '1 8U l , 'l :! j u illet 1809, 
20 novembre C't lOjuille t '1000, B. P., lUOI , ;>2ü. 

B oisage. - La plus élémcutail'C p1·udcuce commande de conso
lider ou de souteni r le toit par 11 11 boisagP, suffisaot quauù surtout les 
travaux s'exécu tent dans tics couches faillcuscs ou soot poursuivis 

(1) Voy. obsen•ations de la llclg. Jud. 
(2) Décret , 2- l7 mars li!JI, an. 7. - A. R., 20 janvier l3G3, art. 6. - Cons!. 

art. 107. - Comp. Cass .. l!J oclubre 1896 (n). P. B., 287, et 22 janvier 1900 
(b), r. B., 108. 

~n) U11 :·érle111c!11 «Jn:munal étaul issa1~t un_c !axe esl léçal lorsque: après avoir 
i:te soumis a la Dcput:ttton permanente, 11 a etc apprOU\'C par Je lto1. 

(b) Une 1axe communale approuvée pur le Roi sur l'avis de lu Députa1ion per
rnnncnte ne peut, qunnt ü ~on assiette. son taux et sa quotité, être dêcluréc exces
Si\'t et illégale pur le pou mir judicinire. 
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eo terraio rem blayé. - C. Br uxelles, 27 jaovicr 1002, Rcv. prat. 
dr. iod ., 420. 

Briquettes. - Voy. A cte de commerce. 

c 
Cahier des cha rges. - Le cahier des charges annexe a un 

arrêté uc coocession forme une partie intégrante de l'acte. Semblable 
documeot doi t êt re rédigé par l'Adminislratioo des mines. Le Consei l 
des mines n'a qu'u n droit d'approbation ou de désapprobation. -
C. M., 23 jaovier 1903, J. IX, 85. 

Caisse d e prévoyance. - 1. Les Caisses de prévoyance en 
laveur des ouYriers mineurs, instituées en cxéentioo de la loi du 
28 mars 18û8, sont des élabl isscmcols publics de bicnfaisaocc (1) et 
partant sont exemptes de la contribution personnelle, aux termes des 
articles 11, 15 et Zî de la loi du 28 juin 1822 (2). - C. Bruxelles, 
19 féHier 1901 , B. J., 5!i8; Pas. B., 1!15; Hev. adm , 33;:;, 

2. Les Caisses de pré\'oyaocc en fayeur des oun•icrs mineurs , 
instituées en exécu tion de la loi du 28 mars l 8G8, sont des établisse
ments publics cl partant son t exemptes de la contribution pe rsoo nellc 
aux termes des articles 4, 13 et 2î de la loi du 28 juin 1822 (3). -
C. cass. JO juin '1001. B. J., Oli5; P. B., 285. 

3. Aux termes des statuts de la Caisse de prérnyancc des ou ni ers 
mincu1·s du Couchant de Mons, le dl'Oilà la pension, pou1· l'ou\'J'icr 
qui réuni t d'ailleurs les condi tions 1·cq uises. n'existe que lorsqu'il la 
demande en justifiant de ces conuitions. l i n'a donc aucu n droit à des 
tCJ·mes échus antérieurement à cette demande quoique postérieure-

(1) \'oy. Cl. cl B., XI, 360 et sui\'., disscrtotion signée B. - C. Bruxelles 
27 avril 1897 et 19 juillet 189 . A . M , 1 \1, ,.o Caisse de l'•Ùoymrce, nos 5 et 1: 

Comp. Trib. Bruges, 10 août 187 1 (11) et cassation() novembre 1893, A. M. Ill 
vo Caissedt.p1-évo; .. a11ce, no5, ' 

(2) Cet arrêt met à néant un nrrèté du direc~etir des co~tributions du l lainaut, 
en date du 10 septembre 1900. Un pourvoi en cassauon a été formé. (Voir 
ci-après no 2). 

(3) \'oir arroi dolft appel, C. Bruxelles. l !l t<;Hicr 1901. ci-dessus 110 1. 

(a) La Commission o<lministratÏ\·c <le Ju Cai'\:-C ~c secours et Je pré,·o ·a 
(~è:-. mari11~ t.ia\'igumtt S~l~S pa.nllon }iel~C n,e J:'é llt CltCr CO jllstÎCt: sans I'nut; !IC~ 
"""du ~l1111strc des Atlmrcs ctrangcrcs. - fnb. Brusc•, 10 avril 18- 1 1.1 msa 
XX II . 72G. I' • Cl u .. 
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ment au moment où il a réuni lrs conditioo~ requises (i ). - Tl'Ïb. 
Mons, 25 ani l 1902, P. B., 1003, 23. 

Car riè r es. - Aucune dispositioo légale ne s'oppose a cc qu' une 
carriê rc de pierres fasse l'objet d'une convcnlion do bail (2). - C. cass. 
B., 2avril1003, P . B., 151 ; Re'" lég. mio., 352. 

Carrières soute rraines. - 1. L'a r ticle 50 de la lo i du 
21 a\'l'i l i 810 est applicable à des affaissements prodnits il uno route 
par l'exploitation de carrières soutc1·raines do terre plastique. - C. 
i\l. , iO mai Hl01, J . IX, 3i. 

2 . La loi de 1810 uc donne, sur lrs exploitations de ca1·rièrcs sou
terraines, d'autre pouYoir à !'Administration qu'un pou,·oir de s111•
" eilla11ce. Les seuls cas d'in tervention de !'Administration sont 
ceux pré,·us en l'article 50 de la loi de li(IQ. - C. ~L. (j septembre. 

23 octobre et 8 novembre HJOl , J ., IX., 51. 

3. Est non seulement abnsi,·e, mais illégale, une exploitation de 
carrière souterraine, quoique ancicnnr et tacitemeot a utorisée par 
la commune, alors qu'elle est continuée sans qu 'ait été foitc la 
déclaration prévue par le' articles 1 e t 2 du réglement général du 
29 féHier 18;J2. -L'.\dmini~t1·ation des mines ne sa urait intCl'\'Cnir, 
en ,·e1·tu de l'article 8 de cc dlglcmeot, que si la sùrcté des exploitants 
ou celle des ounicrs était compromi e par quelque cause que co 
soit. - L'Administration est en uroit de mettre les exploitants en 
demeure de se soum<'llrc aux prC'scriptions des articles 1 cl2 susmcn
tionncs cl de pours ui\'rc les d1\fai ll a11ts conformément au titre X de 
la loi du 21 avril l e 10. - C . .111. , 31 octobre IU02, J . IX, 71. 

Voy. S1tl'veillance de C A clmi11istmtio11. 

Ca ution. - 1. En mati!l1·e de mines, s 'agissant de tra,·aux faits 
sous une mai on, pour que la demande de fournir caution eo cas 

(1) Décision sou\'crainc du juge du fait. Comp. C . cuss., 12 a\'ril 18\4, A. M., 
,.o Caisu de prél'O)'<lllU, no 3b. 

(2) C. cass., 2 juille1 t S 17. A. M .. 1, ,.o Louage. - Voy. Note de la Re1111e 
de /,J /égis/aliou des mines ~L la suite de l'arrêt rapporté . 
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d'accident ne soit pas exclue , il fa ut qu 'un danger sérieux soit il 
redoute r (•l ) . - T ri h. ~[aestricht, 30 mai '1001 , B. J ., 8î6. 

2. La caut ion imposée pa r l'article 15 de la loi du 21 anil 1810 
sur les mi11cs peu t être exigée en prévision des dommages qui 
r ésulteraie nt éventuelle ment des t ra vaux d'exploitat ion a ussi bie n 
que de ce ux que pour1·aien t ca user des t ravaux dc recherche. - ~lais 

c' est au moment où une concession est accordée qnc l'obligation de 
fournir cau tion doit être imposée par l'actc d'octroi . - Une cau tion 
ne pcut êt re ex igéc qu'â propos dc trava ux dc miocs a fai rc, ct non dc 

tra,·aux déjà cffcctués. - li nc pc ul 110 11 plus s'ag-i r q ue de dommages 
futu1·s e t à c1·a ind rc, et non de dommagrs d<'oj à accomplis qu i donnent 

lie u à u ue 1·épara tio n actuelle et immédiate. - La ca u tion n'est due 
pa1· l'ex ploitant qu'a ux propriéta ires de maisons ou lie ux d' ha bitat ion 
existant au moment où les ouvr age · m iniers .ont ou vont être 
dirigés sous ces maisons et habitations ou daus lcu 1· vois ioage 
immédiat , rt nullcmcnt a ux p1·op1·iéta i1·cs c111i ont cons tru it alo 1·s q ue 
les t1·avaux dont ils se plaig nent étaicDt déjà effectués (2) . - Trib. 
Liège, 15 février 1\J02, Rev. prat. d r. ind., 104. 

3 . Par ses termes comme par les travaux q ui l'ont prépar é, 
l'a rticle 15 de la loi de 1810 est applicable au demandeu r en conccs· 

sion ; d'a nt re part. on uc tro uve ni texte léga l, ni décla1·a tion des 
li"gi~latcurs q ui é te nde de fa<;on certai ne la presc1·iption de c<'t 
a rticle it l'exploitant q ui n'a pas été soumis, pa1· lC' décr et mê me de 
sa conce~~ion. it la condition évcoluelle de la caut io ll (:{) . - Trib. 
Liégc, 23 mars 1\J04, H.ev. prat. dr. iud., i 12 ; H.ev. lég . min., 3 11. 

(1) Voy. obscr\'ations B. J . . Sii. - Co111p. C cass . fr . , 12 août 18ï 2 (a ) . 
-C. cass B., Hl fé\'l'icr 1 80, A. ~!., !Il , "o Cn11tinu , no 1. 

(2) Voy . note de la Re1•11e pmtiq11e de dl'Oil i11d11~·triel. - PA,U . B., 1·0 

M i11es, no• 10-18 à 1097. - Bu• v. - C . Liége, 2ü février 1898, A. M .. IV, 
vo Dommage â la sw face, n" 3 . 

(3) \'oir les étuJes clc MM. X . N >UJKAS Cl \ '. llOlll·'.ltT, Rel' . prat. dr. ind., 
1904, 65 et ï:l. - \ 'oy. conclusions du Ministère public reproduite• en note 
sous le jugement rapporté. - Conf. Trib. 1.iége, 15 fév rier Hl02, ci-dessus no 2. 

(a) ! .es rèalcs de droit commun en matière de propriété sont à moins de dispo
sitions spéc;nlcs. ~pplin1blcs uu" rninl!s ü partir de la con~c:ssion. En consl::
quence, le concessinn!rnirc qui.. par des fouilles. a tari les eaux des fonds 
vr~i.1i·h!s d: lu ~;_ine . . n est tenu a aucune Î ~(~c.mni té en\'crs teuïs propriétaires . 
(( . . c1v, J ·l·I. :.~2 ., .h !L ) - . L n rcsp~1is,.'b1li 1c des propriétaires des mines i1 
1 Cf;ard de-; propru.:t:ur~s \Ot!'ol_n.s c1'1

1 
re_glce. _co nformément ùux principe"' on.li~ 

nairc:s, par l aruclc 1382 C:. Cl\ • 1 ar11clc l a de la loi du 21avril 1810 n'ayant 
déro~é à cc:s principes ~1 u'cn c~ qui concerne le cautionncmcnt prêvc;uifcXigé 
du '-uu~c~~ionnairc. - C . i..a~s. Ir , l i avril 1872, D . P. , 1, 3ü!I. 
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Cens d 'areine. - S ' il est v ra i que l' action en paiement de la 
redevance d uc pa r le concession naire dn la mine en acq uit du 
cens d'arcine , en ta:ll qu'el le reste une a m rmat ion non contestée d u 

droit d'a reine où elle pu ise sa source, csl u ae action personnelle cl 
mobiliè re; d'aut1·c parl, le ccn· d 'areinc constit ue, au profit de 
J'arc inic r , un droit immobilier , un dc"membrc mcJJt de la pr opriété de 
la mine (1) . - Lo1·:::q11c, pcuda nl le cou rs d' u n procès en recoDnais
sancc de d1·oits d'arci ne , la sociélé minière vend la concession grevée 
â une a utre société mi n ière, l'arrèl q ui , dans la su ite, reconna it 
défi nit iveme nt l'existence d u droit d'areinc cont re la société céda n te, 
peut ètre opposé à racquére1Jr de la concession et constitue la chose 

J
• urrée vis il vis de lui . - T rib . Liégc, 2<! décembre 1004, !-lev. pral. . ., 
dr. ind., 1U05, ii. 

Cess ion de con cession. - Voy. Cens d'areinc, Remise à 

(o>'{ait . 

Cession du droit d 'ext r a ire . - 1 . La conven t ion portan t con
c<'s~ion du d roi t d'rxploiter des tr r rcs a rgi leuses constitue, malg ré la 
q ua lificat ion Œ bail » em ployée pa r les partie~. DOU u n contrat de 

louage . mais u ne \' l'll te mohil iërc a.)'ant pour o~jcl les t<' r1·cs ar gi
le uses dcYan t è trc s(•pa1·écs cl n sol Pl consommées par l' usage auquel 

elle~ son t de ti née . - JI im porte pe u à cet égard que la cooveat ion 
accorde éga leme nt a ux concessio nnaires la ,iouissa nce d 'une pra it·ie, 
de cie ux ma i ons d'ha bita tion cl de certai nes a ut res consl ruc tions, 
Jorsq n'aucuoe rcclcYa ncc ~péciale n' a été st ipulée de cc chef et que 
cette jouissance n'apparait que comme nn élément accessoire d u 
contrat. - 'l'r ib. Mal ines, l\) décembre 1000 , P. B., 1001 , 72. 

2 . S i l'acte par lequel le propri1;tai rc cède pour toujou rs, a ,·C'c le 
sous-sol , le d roit d'ext ract ion des p ic1Tes et m inera is qu' il renferme 
constit ue u n acte translati f d u droit ré•el im mobilier , soumis vis-à
Yis des tiers à tn111~cri pt ion , il u'cD es t pas de même de l'acte par 

(1) Voy . C. Liêgc, 21 décembre 1850 , A. M.,(, ,.o A rei11e, l ; Cass., 25 jnn
\'Îcr J 862. i\. ~I ., 11. ,o Ce11s d'ao·ei11c, 2; Cass., 13 décembre 187ï , A. M., 11 , 
,o ./rci11c, ..J ; Bru., cllcs, 8 juillet ISfll, .\ . M. 111, ,·o Cens d'arci11e, 10 . 
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lequel n'cstcédé q ue le droit d'extraction pour un tei·m d 't · · ·1) . . . . e e e r minet . 
V1s-a-v1s des tiers, comme ent re part ies les chos ll 1 • 1 . . . . · , es a ac 1ccs a u so , 
cédces mdcpcndammeot de lui, sont con<idérêcs bl d ,. . · comme mcu es, ès 
lm tant du contrat, quoique atlachêcs a 1 . . , u so , parce que dans la 
volontc expresse des parties elles sont dè· 1 , •• • . . . , or, cons1dcrees comme 
v1rluc!lcmeot scparces du sol (2). - c cass FI , .. 
P. B., 1904, IV, 26. · · otcncc, 18.Jutn 1903, 

Chaudière à vapeur. - Le fa it d'avo" . .. .. 
·1 d ·r . 11 continue a u tiltser un 

appa rc t e1ccluc11x constitue une fau te d' l 1 le vice pou vait élre découvert pa. , .a~ ant P us ma nifeste que 
, t un p1occdc dr. ,·ér ific l. . 1 

lemcnt usité. - La >ét'ification de l'ép . - a 100 .JOn t•ne -
dièr<' fond cnca t ré dans des m . ai sscur clu fond de la chau-

' açon nct'l<'S pré•en l 1 . , • 
et occa$ionne des frais· mais '. ' c que que d1fücu llc 

. . ' ces ennui~, alor 1 . 
OU\TICrS est CO )Cil sont i11•uffi a 1 s CJ U!' a VIC des 

' • n s pour d " 1 sabilitr de sa néo-l ioocnce la di t' t c ia rger de la rcspon-
o o i·ec ton de la 1 ïlè 

règle est, lorsq u ' u oc chaud ièrc a d . . ' iou 1 rc. - La 
feu et d'y remédier ans aucun I'Cta ·d ~' fui trs, de la mettre hors 
lion donnés par l'agen t Yisitcur dt · rpcn~ant l'a,·is et l'au torisa-
. . es chaudières . · 1 espèce, une ctrcoostancc atténuant consltluent , dans 

L .. " . ·11 1"0 c pour lc• 11révcn 'I' ' b 1egc, v JU I cl ., 1, Rcv. prat. dr. ind., 
3
,
22

_ us.- r t . cor r . 

Ch~vaux. - Les cheYaux employés d ,. .. 
ne do1vrn t pas être impos(•s au ri d ans l .1ntcr1eu r des mi nes 
30 novem bre 1853). - Rev. dr a~ c es chemins vicinaux . (A. . R. 

· m., 1001 , 228. 
Communauté conjugale _ L . 

dont il est p1·opri(•tairc, u n matcl .·cl ~ari qu i place dans son usi ne, 
. . . 'd d 11c rcputéac . d qui a el<' paye es cnicrs dccrll . . ' quel c communa uté, 

. C'-c1, arr1t un· 
111stratcur de la communauté et d· .'." iqucmcot comme ad mi-

. · · <1ns l 1ntérèt d percevoir les ben<'fice~; pai·tan t . . c celle-ci qui doit en 
J 1 d " . . .. . ' cc matcr1el n' ·t i c pa1· e~trnatton, ful·1I même d es pas deven u immcu-

.. 1 1· . ,. C\'enu pro1i .· •t . r1u 1 a acqut$. - L rnstallation 1, 
11c aire de l'usine lors-

• · < une mach· · usine constitue un<' amélioi·ati . 1nc a vapeur dans u ne 
· · . ' on Pl'l'VU(' • . 

ctn l cl ooo une rcparation usufruct. . par 1at·l1clc14:37 du Code 
xelles, 27 décembre HJOO, P. B., HlOZ~1 ~~i .et d'entretien. _ c. Bru-

Commune. - Voy. Di·oil rie .. 
111·e(e1·ence. 

. 11 et 2 ) l .1' 1·1:-1~ 1~. 1,.aité thétwiqrit• 
leges et h.rpotheques, t. t no 23 ( ' rt P"<1t1q11e de la 1 ' · - .0111p. id .6. ranscriptùm des privi· 

"t id., no 130. 

1 _,.. 

J 

AIDIMIÉ~IOIRE 74î 

Competence commer ciale . - 1. Une sociétécharbonuière, assi
gnêc dcYant le tribunal de commerce pour avoir fai t une entreprise 

de transport, ne peu t objecter devant la cour, qui n'est saisie que de 
la question de comp<'lence, qu'elle est une société ci,,ilc, qu'elle n' a 
été constituée en société anonyme que pout· l'exploitation d' u ne 
conccs~ion de houille, cl qu'en dehors de cet objet clic est sans exis
tence légale : ce moyen est étranger à la question de compétence et 
v ise un iquement la recevabilité ou le fond de l'action. - C. Liégc , 
16 octobre 1901, P. B., 1902, 101. 

2 . Est commc1·cialc, la société qu i a pou r objet principal l'exploita
tion d' une usine métallurgique, lorsque l'exploitation et la >ente, sans 
transformation, des produits de son sous-sol sont tellemen t acccs
soit·cs qnc le minera i de fer cl le char bon extraits doiYent être u tilisés 
presque cxclusivcmcol pour alimcolcr ses hauts-fourneaux. -
Lorsqu'il résulte de la nature de son objet, de l'acte constitutif et 
de ses statuts qu'une société est commerciâle, il importe peu que, 
lors de l'i uteotemcot de l'action dirigée contre elle, son exploitation 
n'ait pas encore fonctionné rég uliè1·emcnt, ses installat ions n'étant 
pas achevées. Cette société, en engageant u n ingénieur comme direc
teur de ses hauls-fourucaux, accompli t u n acte commercial, et le 
tt•ibu nal de commerce est compétent pour connaitre de l'action 
intentée par cc directeu r cont re la société en payement de ses appoin
tements. i\fais il est incompétent pour connaître de son action con tre 
les administra teurs à t•a ison du q uasi dél it qu'il leu r impulc, bien que 
l' action clit·igéc tout i1 la fois cont1·c eux cl con tre la société, à raison 
de la violation de son contrat d'engagement, ail pou r objet la con
damnation solidai1·c de to us les dCfcndcurs, celte action étant fondée 
s ur des causes disti nctes (1). - C. Bruxelles, 16 novembre 1901, 
P. B . , 1U02, 23a; Rcv. soc., 1U02, JOJ. 

Compétence judiciair e . - Voy. Concession de mines. 

Compétence pénale. -- 1. U n bourgmestre, mait re de car
riè re, préven u d'arnir détenu de la poudre de mine sans autorisation, 
est justiciable de la première chambre de la cour d'appel (2), comme 

( t ) \'oy. Dr. l'•FrE, Eludes sur la co111p<1e11ce, 1. l, p. 218 e< suiv., no,,19 et 
~u;, .. 

(2) Voy. co111ra, ci-aprês no 2. C. l.iêge, 28 novembre 1900. 
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ayaot en sa qual ité de bourgmestre mission de rechercher el de 
constater les infractioos de la oature de celles q ui lui sont imputées. 
- C. Liége, 10juin 1899, Rev. l<ig. m in., 1901, 24i. 

2. Un bourg mestre, maitre de carriilre, préve nu d'avoir détenu 
de la poudre sans au torisation , n'est pas justiciable de la première 
chambre de la cour, comme ay ant commis le délit dont il a a répon
dre en sa seule qualité de mait1·c de carriorc, sa ns se prévaloir ni user 
de sa qualité de bourg mestre cl omcicr de police judiciaire. Il 
Y a lieu de lui appliquer les règles de la compétence ord inaire ou du 
droit commun (1). - C. Liêgc , :?8 novrmhrf' 1000. RcL lég . min., 
1901, 24"1. 

Concession de mines . - En ca;; de décès d'un demandeur en 
concC8sion au co u1·sdr lïnslruclion. la concession peut étre attribuée à 
ses ayaa t -droit , sans q ur l"Administ1·ation ail à se préoccuper de la 
proportion légale dan, Iaquell <' ceux-ci ont succédé aux droits de 
leurs auteurs. C'est la une question de la compêlencc du pouvoir 
judiciaire. - C. 111. , 20j uillet HIOO, J . VIII, 221. 

Conseil des mines. - Le Conseil des mines ne doit pas ètre 
consulté pour au toriser des t1·a vaux de recherches de mines don t 
l'exécution ne uéces· itc pa l'occupation de la surface. - C. M., 
24. avril i90iJ, J. JX, 1~8 . 

Voy . Cahiei· des chm·g es, 011po.çitions lal'(lives, P1eblications, 
Redevance p1·opo1·tionnetle. 

(1) Un pourrni en <assation est dirigé co1t1rc cet arrèt. \'oy. Conf. Revue 
critique du droit n·imiuel, <le ~1 . l .1,1E1.lïTE, sous l'arl. 1 "r du Code d e P rocé
dure pé11nle. Années 1881. no \I; 1 ~83. n°• 2àet 26 : 1 88~ . n••2 1 e125; 1885 . 
no 30; 18.ll, 11os 3~ . 3;:; et 36; l ll!l3. no< ;,~, et 56. - Yoy. Trib. Pau. du 
9 no1·cmbre 18!•8: Les foits délic1uc11' reprochés it un o tlicier de police judiciaire 
sont réputes commis dan=-- rc~crdcc de ses fo11..:tiuns, lonquïb sont relati fs à ces 
fonct ions ou qu'ils constituent 1111 l!tnploi ill~go.il du pouYoir "lui lui a ~tê 
délégué. Un coinmissaire de police c\cr~ant dans son canton les fonctions de 
ministi:re public près du t ribun~! de_ pohc~. ne peut, pour les délits q ui lui sont 
reprochés en dehors de ses .1011c11uns, .ctrc tr~dui t que devant la prcmiêre 
chambre civi le de la cou r d appel (\.. lllM. cnm , ar t. H!l). _ Trib P·iu 
Il novembre 189 , P . B., 1899, 21. · • · 
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Contra t d e travail. - 1 . Les contrats obligent non seulement â 
cc qui a été dit et conven u entre parties, mais â tout ce qui est 
d'usage dans le pays où ils oot été pas·és. - Il est d'usage constant et 
n-énêral dans le bassio houi ller de Charleroi, lorsque les hiercheurs 
~anquenl à leur travail , de recourir aux ouvriers à veine, sauf. à 
payer ceux-ci comme ouvriers à la Ycinc, c'est-à-dire à '.li\ ~r1 x 
supérieur à celui des hierchcurs. - Les demandeurs, ou1T1e'.'S ~la 
veine, remplaçant ruomentanéwent les hicrcheurs absents, cta1eut 
tenus de se conformer aux exigences du métier de hierchcurs, et 
ne pouvaient, sous aucun prétexte, cl notamment sous le prétex te 
qu·ils n·étaient pas engagés comme h icrchcurs , aba~douncr lc111· 
besocrae sans I'aYolr achevée. - C. prud 'h. Charleroi, H3 septem

bre f889, Rcv. prat. dr. ind. , 1901, 42G. 

2 L . ··ci·s en n-an-és a u serdcc dr la société comme ou,Ticrs à 
• CS OU\ 11 '° o . 

1
. . • 

· t d'etrectuer c1uc le t ra,·ail incombant a ouvrier a veine ne sont en us . . 
· L 1 f d'eo trc1iri•c a l'obJicration de faire travailler ve1 ne. - c c lC - " . 

l' ouYricr dans. les conditions, au temps et au lieu con~·cnus'. notam
. ~ c1·151iosit ion s'il échet et sauf st1pulat100 conmc nt de mettre a sa • . . . . . 

traire les collaborateu1·s, les outils et les _matrn1·es neccssa11·es a 
' 1. 1 d tra'"ail (art. 11 de la 101 ùu 10mars 1000). -

l'accom p 1sseruen u ' . . . . 
. .1 · ·t ·O'ani ·é d'u ne fa~on defectucusc, la societc sou-S1 li' trava1 cta1 01" • . 
. . .. , . a l ieu de cons idére r le uombre ins uffisant des 

t1c11t a tort qu 1 Y . , · · d 
1 

cas de force majeure 1 autorisant a suspeo re 
char,,.eurs comme ui ' d' 1· ) 'L' ·1 

" . . H'éavis (Art. 3 du 1·èglemcnl ate 1e1· . - r 1 >. 
les travaux sans 1 . d ~ ,8 R l" · 

. 
1 

· · 11 t 1001 Rev. prat. dr. 11J ., 1:_ ; cv. cg. m10 ., 
Mons, :3 J U I e ' 
1903, H 9. 

3 Q 1 le manque de hierchcurs se fera senti r , les mineurs ne 
• uam ) C d' ~ 1 . 

t ·cl'uscr à les remplacer (1 . - ,ons . pru h. Char cro1 , pou rron se 1 ' 

b 1P01 Hei· prat. dr. iad., l12î; Hcv. lég. ru iu., 1003, 
9 scptcm re v • • 

p. ii8. 

· - En cas d' une première infraction , les Contraventions. 
contra,-entions a l'arrêté du 28 avril 18811 sui· les mines sont punies 

(l) Comp. ~J ons, 31 juillc1 1901, ci-dessus no 2. 
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de l'amende e t de l'emprisonnement (i ). -- Le juge du fond apprécie 
souverainement que le directeur de tous les sièges d'exploitation 
d'un même cha rbonnage, comme les directeurs particu liers de 
chacu n de ces sièges, sont tous légalemen l respon ables d'une infrac
tion au l'êglemcnt sur les mines qu i prescri t de dispose!' les travau x 
en ve ine de manière à ne pa · fo 1·cer à descendre un ail' plus ou moins 
chargé de gaz inflammables . - C. cass., :30 janvier 1005, Pas . , 116; 
Rcv. pra t. d r . ind., 130; H.cv. lég. min ., 3ï 5. 

Conventions. - Voy . Remise a {01·[ait . 

D 

Décision souveraine . - Le juge décide souvera inement qu'uuc 
c~au~e d'option d'achat in~éréc dans le bail d'une concession de 
manganèse dont la propriété appartient e n partie à des mineurs, 
clause qui n·a rc~u a uc u ne exécution , u'a pu v1c1cr, comme 
consti tuant la vente de la chose d'autrui et com me ayant été 
dépourvue des formal ités exigées pour l'aliénation des droits immo
bi li c1·s appartenant à des mineurs, le contrat de bail. - C. cass., 
21 février100 1, P. B., 155. 

Déclaration d'utilité publique. - 1. II est de doctrine e t de 
j urisprudence que la déclaration d'util ité publique ne peut être 
accordée quand il s'agi t, non de !"é ta bl issement de t ravaux a uxi
l iairC's ind ispcnsabl<'S au serYice drs voies <i<' commu nica tions à créci· 
mais de la const1·11clion de magasins, atelie1·s et dépôts simplcmcn~ 
utilrs à !"exploitation d'un<' concession. gn semblable cas, il ne 

peut ê tre quest ion que de !"exercice du droit d'occupation. - c. M., 
15 mars 1901, J. IX, 328, n• 2. 

2. Par applicatiou de l'art icle i 2 de la loi du 2 mai 1837, le 
Gouvernement peut, après l 'accomplis~ement de toutes les formal ités 

(1) Voy. Cass. î féffier 1808. A. ~I.. 111 , vo Lampes de sûreté, no 2. -
Rappr ' «Il a été signalé au Parlement que J"amcnclc comminéc par la loi devient 
souvent infi:rieure à l'intérêt qu'aurait l'cxpl<>i tant ü enfreindre les règles lui 
impo!-ées et, partnnt, inelliG1..:c. I l ~ ;.u1rait donc lieu de permettre au juge de 
cumuler les <leu:-.: peines dès la prcmi~rc infraction ( Rapport Cons . ~lin . sur la 
révision de la loi de 1g10, p. 91) . - Rcv. pi-. d•·. ind. 1905, 130. 

1 

... 

> 

, 

--
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prescrites par la loi , déclarer d'utilité publique le raccordement 
d'un dépôt de bois appartenant à une société cha1·bonnièrc a u réseau 
des voies ferrées mettant so11 siège d'exploitation eu l'Clatioa avec 
une gar e de chemin de fer . -C. i\1 . , 5juillet 1901, J. IX., 43. 

3. JI y a lieu d' appl iquer l'article "12 de la loi du 2 mai "183î aux 

travaux nécessai res pour s uli. titner la traction aéric unc à la 
traction à vapeu r s11 1· un chemin de fer existan t, celte modification 
devant avoi r pour résultat, non sen lemeul d'assure1· plus complète
ment la sécurité publique, mais <'ncorc et s urtout de doter le char 
bonna"e d'un mode de tra11spo1'l plus 1·apide et plus économique que; 
celui d

0

onl il dispose. - C. !IL, 2scptembre 1003, J . IX., 329, n°5. 

Voy . Voies de comm1micatio11s. 

D é limitation des concessions. - L'a rticle 20 de la loi 
, d t d'au tre mode de détermination de la délimitation que des 

n a me ' C [ 93 · · · 1003 
points fixes pris à la su rface du sol. - . ~ ., - Jan' 1er , 

J. IX, 85. 

Voy. Limites des conces.<ions. 

D emande en concession. - Dans l't'·tat actuel de la législati?n , 
!'Admi nistration ne peu t imposer aux demandeurs e n concession 
l'obligation d u dépùl de d~m~ ndcs nrn~tiplcs da~s le cas oü la 

· 'c'•tcnd sur le tcr1·1 to11·c de plus1cn rs p1·ov111ces. - C. l\1., 
COIJCCSSIOn S 

31 octobre HJ02, J . IX., 74 · 

· dances immédia tes d'une mine. - Par ddpendances 
Depen · . , .. 

. .
1
. 

1 
. cCmw mine il faut entend l'<' 1 ensem ble des ba t1 ments cl 

11nuw1 ut e., . , . . . . , . 
. _ · d·1-11

en•ables a l explo1talion de la mine, a 1 rxel11~1nn de 
tcrl'a1n:s in ~ --< • • • • • 

. ' nt pour but que la mc1lle 11r<' 11lil:sat1on des produits. -
ccuxq111no . . . . 

_ l• teliei·s qui en de1w11de11t <'mploy<'S par le dec1·et du 3Jan-
Le, mo - a l . . l' 1 . . 
.· , !Sl3 comprennent 1011$ es a tel11•1·s rnrvant a exp 01tal1on 

\ICI ' . C l\[ 9~ f" . l 11 1()09 d'uDc minièl'C ou d' une usine. - . ! ., _:.., cvr1er c wars -· 

J . IX., 62. 

Voy. Te1·ril. 

. t " n permanente. - 1. L'a,·is de la Drputation perma-
Deputa 10 · 1· · · · Il LI 

f 
. en ma tière de minrs, une forma ile csscn t1e e. ne 

mente 01 me, · l 
. " • 

111
tt'.·é il l'ab~ence dr celle piècr dans le do~~1c r par a 

saurait et1es111 . . · 0 . 
. f ·i p1 r le nou,·c1·nc11 r dans sa let t re d en,·01, que la l'pu -

ment1on, a1 e ' 
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talion permanen te â émis un avis favorable. - Lettre du Président 
du Consei l des mines, 20 octobre 100.'i, J. I X, 330, n• 8 . 

2. Les a r rêtés des Députa tions pc1·manenles prescrivant des 
mesure de sCu·eté à prendre dans l'cxploi talio JJ des carriè1·es soute r
raines. en vue d' assurer la ,écnrité de la s u rface (en l'espèce, la tenue 
des plans) . sont pris en exécution de l' artic le 50 de la loi . et oe doivent 
pas être soumis à l'approbation de l'a u to1·ité s npéJ'icure. - C. l\l., 
2 septembre lü04 , J. IX, :J23. 

Voy . A utorisation adm inist1·ative, 111sti·uclion des demande3 en 
concession. 

Descente des ouvriers. - La responsabil ité des accidents sur
venus aux ,·oyageurs, éta blie par l'ar tic le 4 de la loi sui· le contra t 
de lranspo1't, ne peu l être in,·orp1ée pa1· le$ ouHic1·,; de r ha rhon nages 
â rai~on cl'acridcnts qu i se prod uisent prnda nl q u Ï I' sont L1·an féré · de 
la su l'f"acr au fond de la mine ou v ice-Yr1·sa (1). - La rcsponsabil ill'.• 
c1·u n charbonnage ne peu l déJ'iver de ce q u ïl ue s'est pas cou formé à 
la circulai1·e min istérielle du 11 aoùt lUOO, s ur Ir mode de fe rmeture 
dl's cages. s'i l n'est pas démontré 11uïl lui é tai t po~si ble Jïnstaller. 
dè ava nt l'accident, un a ppare il de fC' rmet u l'C 1·épondant au dcsidera
tum de l':\dministration drs mines, 0 11 biC' ll que la chute d·unc bal'l'c 
ne pcnl êt1·(' Pxpliquéc que pa 1· la cléfectuos ilt' de son agencement. -
C. ilr'uxclles, J7 févr ier 1!JQ!1, P. B. 153; He,-. pl'al. dt'. iud. , 158. 

Dommages à la surface. 

Ca1Tièi-es souta r aines, ,\. 
Clause l{c:ron!Ù'ation. 5 et s n i v. 
Conrention, G. 
Ji1·ais de 1·em1iloi, i, 2 , 
111rlemni1r:, 1 . 
Jnsolvaliililé, û. 
Location, 3. 

J{ai.•011 , 2. 
No»malc, 1. 
P l'ivation dejouisscm ce , 3. 
R enonciation â indemnitd, 6. 
Solidal'itd dn 1"dda11 l. -1. 
'l'en·ains a bâtÏI', 2. 
'l'ransal"tion. 

1. Tl est génél'alement admis q ue lc.s a ffa iscmcnts du ~ol consécutifs 
aux tra'' a ux minier~ se fon t d' une façon rap ide ~i la couche est d'une 
grande puissa nce à uoc profoadeu 1· relat1 vement peu considéra ble, e t si 

(1) \"or. Dn>0~T et T AnT . Co111111e11taire législatif du titre 1·1tbos du Code de 
commerce. Introduction XVI 11, no l ;J et nos G , 7 1, 15 1, 235 , 25 1, 25il, 2V<i et 
259. 

1 
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le mort-terrain est constitué de matiè res assez meubles. - Il est bien 
connu que tou te cause locale d'affaiblissement daos le massif rocheux 
s urmontant u ne couche exploitée , te lle que la présence d'une faille, 
peul a voil' pour effe t de fa ire dé ,·ie1· la cassure de la marche normale, 
en lui offrant nnc Yoic plus facile. - li est également admis qu' il ne 
faut tirer qu·unc nol'male au pied e t à la tète d' u ne couche en pl'enant 
pour base l"i ocliuaison moyenne. de celle couche. - li est juste 
d'al loue1· au demandeur une indemn ité de 10 % calculée à titre 
de frais de remploi, mais uniq ucment sur la somme de "1,1 20 francs 
allouée par les expel'ls pour dépréciation de son immeuble ; il s'agi t 
là, en effet , d'une perte immobilic re causée directement par le l'ait 
des dCfendcresses. - li n'.r a pas lieu d·a llouer a u demandeur les 
iutél'è ls lég aux du coùt du ra pport d'expertise à pa rtir de la date de 
son dépôt , ni de celui de l'expéll ition de cc rappo1'l à partir de la date 
de son enregistrement , ces actes constituant des pièces de procédure 
qui seront taxées aux dépens et a ucune d isposition législative ne 
permet d' accorder l'inté rêt légal s111· le coùt des dépens a>aocés. 
Trib. Liége, 12 mars 190/i , Rcv. prat. dr. iod., 86. 

2. Le propriéta ire d'u n te r rain il bàtir, profondément rem né cl 
crcrnssé par des travaux minil'rs, a droit it être indrmnisé lor squïl 
est incontesta ble que, s'il voulait r(•ali scr actnellcmeot son tenain , 
cette réa li ation dev1·a it se l'ai 1·c dans des conditions moins favorables 
que si les mouvements du sol ne s'é taient pas manif'estés. ~ Le pro
priétaire dont les maisons sout dég1·adées, les terrains à bâtir dépré
ciés par suite de travaux miuicrs, a droi t il 10 % de frais de remploi 
sur les sommes représentant la dimin ution de la vale ur de ses 
immeubles. - Ces frais de remploi , constituant une indemnité 
accessoi re, peuvent ét1·r alloués alors même que l'assignation intro
ductive et les conclusions n'en parlent pas in /c:nnin-is . - 'l'rib. 
Liége, 23 juillel 1903, Rcv. lég. min. , 19011 , 315. 

3. Le propriétaire de biclls immeubles endommagés par les lra_ 
vaux souterrains d'u ne mine, si la jouissance de ces bieas a été cédée 
â no tiers, pe ut se plaind re de la diminution de rnleur de sa prop1·iété 
comme auss i de la réduction qu'a dù s ubir Je loyer du fermage ; 
ma is la privaliou de jou issance qu'aura éprouvée le locataire, 
donnera action à cel ui-ci exc lusiv<'menl et c·cslarnc le locatai re seul 
qnc l'au tcu1· du dommage au ra à en discuter l'étendue. Si, à rai son 
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des conditions du bail 011 de la g ra,·ité des dégals, le locataire peut 
actionner directement son bailleu1', ce dernier aura le droit d'appeler 
en garantie celui qui est l'auteur du dommage. - C. Bruxelles, 
13juillet 1904, Rcv. pral. dr. iud., 3î:J. 

4 . La rcspoosabilité civile des dommages produits à la surface 
par l'exploita tion de carrières souterra ines incombe à l'exploi laut , 
sauf l'application, le cas échéant, de l'article 1382 du Code civil._ 
Le cas d'iosoh·abi lité du concessionnaire n'en traine pas, pai· lui
mèmc, la solidarité du cédaul. - C. i\L, iO mai HJO J, J . IX, 31. 

5. Lorsq u' il a été convenu cotre le propriétaire de la surface et 
le charbonnage que, moyennant le payement de telle somme, le 
charbonnage serait entièrement à l'ab1·i de Lou te action ultérieure de 
la pa1·l du propriétaire de la s urface , il moins que le charbonnage en 
vienne à exploiter à l'aYcnir des couches aou"l'ellcs sous la propriété, 
cl que, ca rccc,·aol l'indemnité fixlc, le propriétaire s'est déclaré 
entièrement indemne, tant pour le pa~sé que pour l'avenir, du chef 
du préjudice causé à sa propriété, celte transaction a assurément 
pour objet tout le dommage actuel cl é,·cntucl que I't>xploitat ion du 
charbo11oagc, telle qu'C'llc cxi~tc a u moment mème, avait ou pouvait 
causer à la propriété de la surf•cr, cl a pour effet d 'exonérer le 
charbon11age de toute cause de dommage q ui ne serait pas duc â 
l'exploitation d'une couche nouvelle. - T rib. Liège, ... ,j uillet 1901, 

Rev. prat. clr. ind., '121. 

6. La con vent ion en vci·t u de laquelle u ne société chat·boonièrc , 
ans reconnaitre en ancu nc focon ~a responsabil ité du chef de 

lézanles constat(•cs il un imme uble, paie , par rnie de tran action, 
une certaine somme au propriétaire de l'immeuble, à la condition 
expresse qu'il renonce pour lui , ses hérilie1·s el ayan ts-cause, tan t 
pour le présent que pour l'a,·eni r, de la fa~on la plus complète, à 
réclamer de la soci(·té 011 de tous a11lrl's ayants d!'oil uoc indemnité 
de dégradation ou tous autres dommagrs qui pourraient se 
manifester it l'immeuble, n'a pas pour effet de grever le dit immeu
ble c1·unc servitude au pl'ofi l dr la mine (1). - Le créancier 
hypothécaire insc1·it sur l'immeuble au moment de la transaction a 

(1) TART, Dévastation, Rcv. ,Ir . ind ., 189!1, pp. 5 et suiv. 
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droit au montant de l'indemni té transactionnelle en vertu de l'art icle 
10, § 2 d~ la loi hypothécaire (1). - T!·ib. Liége, 2î févr ier 1U02, 
Rcv. dr. rnd. , 177. 

7 . La conveo_tion par laqurlle l'acquéreur de la superficie s'engage 
pour llll el les siens envers le propriétaire d' une mine •ou vendeur 
à ne réclam 1· · d · · ' ' ' . c aucune 111 cmmtc pour les dommages que poul'l'a 
causer a.la s urface, l'exploitation régul ièll'C de la mine, n'est a utre 
chose q~ une 1~en?nci a tion â l'un des atlributs d u droi t de superficie 
et constitue a111s1 une restriction de ce di·o·l ~ t d l' 1 · 

9 
1 au pro11 e exp 01-

tant (-). - C. cass. fr., 12 décembre 1890 Hcv q11cst d1· 1'11d 
1901, 259. • . . . . " 

Voy· Caution, Responsabilitd. 

.Dommage à une mine voisine. - Si, en droit, un proprié-
taire de mines n'est pas l'b d' b ' 1 re a andonncr sa conc<'ssion, il peul 
cependant en fait cc•·c i· s 1 • • • .. . • • -• on exp 01 tat1on, a la coud1t100 de se 
conformer aux fornrnlit.és prescrites par le décret du a jao,·icr 181J. 
- Cet abandon d f ' t 1·1 • . . e ai ne 1 >èl'e pas le conccssionoai rc des charges 
qui lu i son t impo· ées ra, 1 1 . , . . . • • 1 a 01 et notamment ne l exonère pas de 
1 obligation inscrite da I' 1- 1 -, • ns ar 1c e lit> de la loi H ll' les mines. -
D après les prioci1ics ooénc•. . d d . . . , . · o 1aux u ro1t, cel ui c1u 1, par ùcs tra,·aux 
d art, fait surooir des eat . 1 . . . o < 1x sou err:unes, satisfait à toutes ses oblio-a-
lioas eo retenant les eau . d .. . 

0 

. x aos sa propr1cte, ùe maniè re q u'elles ne 
puissent se dérnrscr sur les ~ d . on s cont igus. - Ces r ègles sont appli-
cables en matiil1·e de mine~ a . l . . . .. • . ,, \CC cc le rcstr1cl100 que, par cqu1tc, le 
lcg1slateur a 1icrmis au cl1a1·'· · · 

• • • < uon 11agc qui soutire les eaux de la 
~onces 100 vo1s1ne d'exercer , con tre celle dernière, l'action de 
m 1·em ve1·so et de lui re'•cla1 · l · · • · · · , . . ue1 e bcncficc q u elle a rcahse par 
1 epu1semeot des bains - Si les f · · d ' · · · · 1a1s exhaurcdelam111cexhau1·ce 

(!) Trib. Liéne, 2·1 décembre 1898 ·\ 'I o , / · I\ • , IV, vo Dommage à la srnface, no 9. 
(2) Sur les clauses d'exonérations , . _ . 

C 01·1
·
0 

30 d • ,_ 
189

• ( · ' 0 > · Re,·ue, 1899. pp. o et su1v. - Voy. 
. n, ecemure o a). 
(a) Le concessionnaire peut n · . . 

résultant d'une ex loitntion ' ~ 31~ ~~1 cc 9m co!1ccrne seulement le~ ~omm~gc~ 
incombe à l'égard d~ la snrfoc rc?"11i"•.e. s enoxcrer de ~a responsab1hté 9111 _ tu1 
<le la surface. Il est en c1111~._P·

1r "es con\·c.nuons pa_~sces.:~,·ec le~ pr<?rnctaircs 
rccOU\TUnt sa mine, à insérer <.:~uen~~ fonde, lorsqu Il alicnc lm 1T1cmc le. so_t 
raison du pré·

111
,1·

1
,.e po .c ~1111s 1 acte de vente Ull'! clause de 11011-!!aranue a 
- uva111 rcsu ter et · · • f · 1" 1 · IÎOll régulière de Ja mine _ C 

0 
.. cs lrtl\'au: faits ou a :ure pour . exp o.11a-

J897, 295 · · 1JOn, 30 dccembre 1896, Rev. leg. m111., 
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n'ont pas été diminués par l'épui 'cmenl des bains, la demande 
d' indemailé de la mine cxhaurante n'est pas fondée en ce qu'elle a 
pour objet la réclamation des frais d'exhaure. - Elle ne se1·ait fondée 
que si l'épuisement de ces bains ava it donné une plus-value à la 
concession exhauréc( l) - C. Liëgc, '•mai HJOJ , Rev. lég. min., 247; 
Rev. dr. ind., 333. 

Dommages- intérêts. 

A ccident clans les mines, 2. 
Blessw·e à lajamûe, 10 . 
Caisse de secoul'S, 1 . 
Ddl'lis, 10 r t sui v. 
Dommage matàiel , '• c l s uiv. 
E nfant, l. 
F1·ais de (feuil, 1:-1. 
F 1m<Ji-ailles, 1:3. 
I 11capacitc de t1·avail. 5. 

Indem11itc, 3 et suiv. 
Jours oum·aûles, 3. 
Pm·en ts, 11. 
P erle d'un œil , G, 7. 
Pe»/e d' unc p halange, 8, 9. 
P1·eJ1tdice 11u.11·al, 2 et s., 12 cl s. 
Rdpamtion , 2. 
Salaii-e moyen, ~. 
r·cuve, 1:3. 

1. La répara tion pour êt re équitable doit , dans les limites du 
possible, rétablir la victime d' un accident dans la situation qu'elle 
a\•ail auparava nt; le moyen le plus efficace d'allcindrc ce but csl 
d'as'urer à l'ouvrie r une rente éga le ~u sala ire dont il a <!té privé (2). 
La défenderesse ne peul pas se dispenser de remplir l'obligation 
qu'elle a con tractée par son fai l en alléguant que la soci1"Léde secours 
mutuels a 1·épar(• parliellcrnenl le dommage (:i). - Des considéra
tions ti rées des statuts, il apparaît indubitablement que les sommes 
ont cité versées ou seront vcrsi·es â la vict ime par la Caisse de 
prévoyaoce, dans un Pspril ùe li béra lité parfai lemenl conciliable <l\'Cc 
le droi t que tire crllc· ci des a1·licles 1:182 cl suiv. d u Code civil , il 
la 1·éparation complète, intég1·a le, du dommage souffel'L; les tribu
naux n'ont donc pas à ~c pr(•occupc1• des favc111·s accordées aux 
ouvr iers par la Caisse de prévoyance, individual ité j urid ique 
dist incte de l'autcu1· d u dommage qui est légalement tenu pcr son-

(1) Voy '. Trib. l.iégc, 20 jnnvie.r 1.8~8 (dont appel) . A. M., 1 V, 1.;, Accideut 
dans les mmt:s, no 2: Dommn/(es-mtercl.'i, no 3 · Ea ux 110 2 T 'b 

1 
•• 

22 avrillS89. A. M .. 1 V., 1·0 Eaux, no 3. • ' · - n · . icgc, 

(2) Voir étude Rcv. prat. dr. ind .. 1901, pp. I G5 et sui v. 

(3) Voir l :• L~ENT. XX. p . 537: -:- Pond. B. , vo A ccideut , 110 10 _ C:. Bru
xelles, -1 111a 1 18 1.J, A 1\I . , 1, ,o Ca isse de pnJvuJ"attce'. 

, 
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nellement de le réparer (1). - Trib. Liêge, 2 mai 1901, Rev. prat. 
dr. ind., 19:1. 

2. En tenant compte: 1° de ce que le demandeur était un ouvrier 
d'élite ; 2° de la moyenne des salaires des ouvriers mineurs et 3° de la 
moyenne du salaire gagné par le demandeur antérieurement à 
l'accident, il y a lieu de fixer la moyenne du salair e qu'aurait gag né 
Je demandeur à la somme de ' ' francs par j our, soit pour 280 jours 
de travail par au , un salaire annuel de 1 ,120 francs. Quant au 
préj udice moral, celui-ci peul èlrc fixé ex œquo et ûono à la somme 
de 4,000 francs , dont deux Lier s incombent à la défenderesse eu vertu 
de l'a1·rê t de la Cour qu i l'a déclarée r esponsable. - Trib. i\lons, 
13 novembre 1902 , Rev. prat. dr. ind., 190!i., 247. 

3 . L'évaluation du salaire proposée par l'appelant est excessive 
el celle du premier juge plus exacte, si l' on tient compte du prix 
moyen de la j ournée de t1·ava il des ouvriers mineurs, du caraclère 
cxcplionnel e l momentané des sala ires plus élevés que l'appelant 
a gagnés par un travail à marchandage; de ce qu'il n'est pas démontré 
qu' il éta it un o uvrier d'élite exceptionnellement fort el laborieux , des 
chances comme aussi des incertitudes de son avenir et de la 
ci rconstance que le prem ier juge a réparti le salaire de 4 francs s ui· 
la durée probable de la vie de la victime, c'est à d ire j usqu'à l'âge 

de 05 ans, alors que celle durée excède les probabilités de son activité 
lucrati ve. - • Etant donné toutes les éventualités de nature à 
réduire au cours de l'année les journées de travail , le chiffre de 
280 jours ouvrables fixé par le premier j uge apparaît dans l'espèce, 
comme constiluanl pa r année une juste moyenne des j ours de travail 
de l'appelant (2).-L' iocidcnl survenu au cours des débats sur le point 
de savoir si la société s' en csl libérée et la circonstance que le 
premier juge a , pour fo rmer sa conviction sur cc point, ordonné des 
enquêtes ne peuvent avoir pour effe t de scinder la demande en telle 
manière qu'actuellement e lle constituerait deux litiges distincts 
devant être env isagés séparément au point de vue du ressort. -
c. Bruxelles, 8fénicr 190-1, H.cY. prat. dr. ind., 249. 

(l) Voy. Pand . 13 ., \'0 Accidc11t , nos 211 cl suil-. - DE~TR~"-. Do111m~ges-'.'11té
,·éts , nos 132 et suiv. , où l' auteur semble. adm~ttrc le prmCl~'e de la dcduc11on. 

co11trn : Trib. Liégc, 9 février 1901, ci-nprcs vo lndem111te. . . .. 

2) Un arrêt de ta 4 1110 chambre , en dnte du 18 m ars lll04. dcci,le qu 11 . c~ t 
.
1 

. 1 t admis que le nombre des jours oun nblcs pour les ou1·n crs sencra emcn 
mineurs est de 300 jours par an . 
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4 . En tenant compte de 110 % pour l'entretien personnel du défunt, 
et en calculant selon les tarifs de la Caisse de retraite, on peul 
évaluer à 2ï,850 francs le dommage matériel causé par la mort d'un 
ouvrier de 35 ans gagnant environ 205 francs par mois. - Le 
préjudice moral peul s"évaluer à i,000 francs pour chaque enfant et 
à 2,000 francs pou r la veuve. - Il y a lieu d'allouer les intérêts 
compensatoires et" d'inscrire au nom des mineurs a u Grand-L ivre 
de la Dette publique les sommes revenant il ceux-ci. - Trib. corr. 
Charleroi , 4j uillet 1901, Rcv. quest. dr. iod., i002, 374. 

5 . Si un patron est recevable à inlcrvcai r dans une insta nce en 
responsabilité dirigée contre un de ses préposés pou r discuter la 
hauteur du dommage cl nolammeat une cxperti e médicale à laquelle 
il a participé, il ne peut , quaod du reste il a recoaau sa responsa
bilité, opposer aux conclu ions des experts des articulations person
nelles dont la coaslatalion est devenue impossible ou qui n'ont pas 
été soulevées an cours de !"expertise. - En tenant compte d'u ne 
incapacité absolue de travail de 59î j ou rs et des souffrances physiques 
et morales éprouvées par· la vic time, il y a lieu de fixer : 1 • Le 
dommage matériel à fr. 194-83; 2° le préjudice moral à 2 ,000 francs . 
- 'frib. corr. Charleroi, '1 5 février 1902, Re,·. quest. dr. ind . 420. 

6. Le dommage subi et à subir par un jeune ouvrier charbonnier, 
ayant perdu u n œil par. suite de l'explosion d'une mine, peut être 
équitablement fixé à 0,000 francs, la dite somme comprenant toutes 
les causes du préjudice, notamment les salaires perdus, le dommage 
moral et les intérêts compeDsaloires. - Il y a lieu d'allouer au père 
300 francs pour le préjudice qui lui est personnel. - Le condamné 
ne sera valablement libér•é que par rem ise d'une inscription de la 
valeur s usdite prise au Grand Livre de la Delle publique, au nom 
du !Dineur·. - 'frib. corr. Charleroi, 8 juillet 1001, Rev. quest. dr. 
ind., 1902, 260. 

7 . Une blessure (la perte d'un œil) ayan t amené une diminution 
de capacité de tra,·ail d'un tiers de !"activité normale, peut être 
é1·aluée â ï,500 francs (1) . - Trib. corr. Charleroi, 23juin 1901 
Rev. prat. dr. ind. , 1902, 155. ' 

(1) Voir 11c•Tueo. Cah·11/ cl él"1l1111/io11 des do11w1ages-i111éré1s, Rcv. qucst. dl" . . 
ind ., pp. ïü à 7î. 

1 
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8 . Lorsqu'un ouvrier à la veine, âgé de 36 ans, perd dans un 
accident de charbonnage, une phalange et demie de l'auriculaire 
gauche, sa capacité professionnelle se trouve diminuée de 21/2 %--
Comm. arb. des ace. du 'frav. de l' Ind. charb. des Bassins de Char
leroi et Basse-Sambre, 1" décembre 1905, B. J., 1409 . 

9. P our déterminer si uae mutilation en traîne une incapacité 
professionnelle, il n'y a pas lieu à expertise médicale lorsque les con
séquences de l'accident, au point de vue de l'intégrité physique de 
l'ouvr ier blessé, son t définitivement fixées par les médecins, et qu'il 
s'agit de déterminer si, ces conséquences étant établies, l'ouvrier 
blessé a subi uJJe diminution même légère de sa capaci té profes
sionnelle. - Le fait que cet ouvrier gagne le même salaire qu'avant 
l'accident n'est poin t élisif de cette diminution de capacité profes
sionnelle - Il ne faut pas se borner à rechercher si la capaci té du 
demandeur se trouve diminuée au point de vue du travail auquel il se 
livre; il faut vérifier en outre sïl ac su bi rail pas une dépréciation au 
cas où il voudrait prendre un nouveau métier, différent, mais ne 
s"écartant pas trop de ses aptitudrs actuelles. - Comm. arb. des ace. 
du Trnv. de l'lnd. charb. des Bassins de Charleroi et Basse-Sambre, 
1•r décembre HJ05, B. J . , 1'10(). 

10. Il y a lieu d'allouer à une ouvrière àgëe de 23 ans, et gagnant 
2 francs par jour, blessée à la jambe et ne pouvant plus désormais 
s'occuper des t ravaux du ménage : 1° pour préjudice matér iel , 
"10,000 francs ; 2° pour dommage mora l, 8 ,000 francs, sauf à déduire 
Lou tes sommes reçues à titre de secours de la défenderesse et de la 
Caisse de prévoyance (1) . - 'L'l'ib. Charleroi, 21 janvier 1902, 
Rev. quest. dr. ind., 411. 

(l ) Voy. Jcr jugement (d'espèce), Charleroi 14 mars 1899, Re,·. 1899, p. 238, et 
l' urrêtd"nppcl de Bruxelles, 16 mni 1900; A. ~1. IV. vis A ccidc11t dans les mines, 3; 
01wriers, 7 , S. - Ln Cour, en son nrrêt d u 16 mni 1900, nynnt déclnré la d éfende
resse responsable des deux tiers de l'accident dont lu demanderesse a été victi me, 

1 'b J 1 · · · Il • l (18,000 ) e tn uno u1 a a111s1 a ouc n somme de 12,000 francs -
3
- X 2 sauf il 

déduire tourcs sommes reçues pnr ln demanderesse à tirre de secours de la 
défenderesse et de ln Caisse de pré,·oynncc (a). 

(a). Les litiges ~eloti_fs au~ pensions ~ allo uer par une Caisse de prévoyance des 
ou,•ners do1"ent etrc cvalues conformcmcnt à l'a rt. 27 de la loi du 25 mars lSîG 
en multiplia t~t l'annuité pnr dix . - . J;-cs ou,,-iers atll liés pcu\'clll se pour\'OÏ;. 
de\'ant les tnbunaux contre les déc1s1uns de la Com missio n de la Caisse; une 
clause compromissoire interd isant les rccour~ en justice ne peut ê tre admise 
gue ~i son existence est établie d'une m;.1~ièrc claire et c~rtn i nc . - li~ pcnvcut 
etabl1r par tous les rnotles de prcu,·c. ndm1s dcvunt les tribunaux, le fondement 
de leur droir à la pension . - C. Bruxelles , 14 mars 1899; P. B. , :ns. 
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11. Le dommage moral cau~é aux parents par la per te de leur fils, 
âgé de 20 ans , ou nier houilleu r gagnant fr. 3-50, et laissant des 
frères et sœurs, peut être fixé à 3,000 f1·ancs. - 'frib. :Vloas, 10 mai 
1900, Rev. quest. dr. ind., 1901, 118. 

12 . Il y a lieu d'attoue1· à la veuve d'un ouvrier m ineur tué dans 
un éboulement, pour préj ud ice matériel 3,000 francs, et pour dom
mage moral 2,000 francs; à chacun des deux enfants 2,500 francs 
pour dommage matériel, cl 1 ,500 francs pou r préjudice moral. 
(L'arrêt accorde à une au tre veuve sans enfant, 4 ,000 francs pou r 
dommage matériel et 2,000 francs pour préjudice moral). - C. Bru
xelles, 2ï janvier -1902, Rev. quest. dr. ind ., 420. 

13. On peut fixer à :J,000 francs l' indemnité due aux parents d'un 
ouvrier mineur gaguant fr. 3-60 par jour (préjud ice matériel et 
domma<>e moral). - Les frais de deuil el de funé1•a illcs sont éval ués 
à 200 f1~ncs. - Trib. Charleroi, 23 j'uillet 1002, Rev. quest. dr . ind. , 
1100. 

Voy. Accident du lmvail, Jnclemnite. 

D o uble val e ur. - Voy. Occ1.tpation de /e1·1·aùts. 

D roit d e préféren ce. - On peul recon naitre il une commune 
le droit de préférence à l'obten tion d'une concession sous les terrains 
fa i ant partie de son domaine privé. - Le droit de préférence peut 
être t ransféré à un t ie rs (1 ) . - C. M. 22 mai 1903, J. IX, 131. 

Droit de recherch es de m ines. - Le droi t de faire , dans un 
ter1·ain, des recherches mi nières est un droit immobi lier ; à la ditré
reuce du droit d'exploitation d'une concession mini ère déjà obtenue, 
dont la ces;;ion à b~l laisserail intact le droit de propriété p1·éexislanl 
de la mine, le droit de l'echerches ae saurait faire l'objet d'une 
location, alol's qu'il!!! l en quelque sorte géné1·atcur de celle propriété 

( 1) Voy. C. M., 17 mars 18-18, A . M., 1, vo Pniférc11.-e, no 4. 

l 
l' 

T 
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même(:!). - 'frib. (réf cirés) Tongres, 6 janvier 1003, Rcv. lég . min, 
:120; Rev. prat. dr. ind., 02. 

Voy. Indivision. 

Droit de ter rage. - 1. Dans l'ancien droit liégeois, la pro 
priélé de la mine é tait distincte de la propriété de la surface, l'une 
pouvait citrc aliénéesalls raulre; celui qu i n;clame le droit de terrage 
n'a donc pas à é tablir qu'i l est propriétaire de la surface (2). - • 
Le droit de tCJ•rage est éteint pal' la prcscl'iption de trente ans, lorsque 
le cha1·bonnage établit qu' il a pendant une période ini nterrompue de 
trente ans, avant l'assignation , exploité les mines gisantes sons les 
ter rai ns litigieux, et que, pendant la même période, celui q ui a droit 
a la redernnce n'a pas l'éclamé le d roi t qu i lu i c\tait dû (3). - Le fai t 
que le <!harbonnage a payé le droit cle ter'l'age aux propriétaires de la 
surface ne prirn pas celui qui a droit à la redennce du droit d'en 
exiger le paiement. - La prescription qu inquennale n'est pas appli
cable au droit de terrage (4). - T rib. Liége, 21 juin :1902, Rev. pral. 
dr. ind. , 230. 

2 . Sous la coutume de Liége, la propriété de la m ine se confondait 
a,·ec celte du sol; elle pou nit en être séparée par vente, concession , 
réserve dans l'ali énation clu fond, ou autre opé1•ation , et constituer 
ainsi un domaine di~tinct. - Lorsque le propriétaire de la superficie 
fa isait une concession de mines, il éta it présumé l'accorder en cette 
qualité et noll comme seigneur. eût-il été revêtu de ce litre. - Les 
droits de terrage, dus par t'exploi tant au propriétaire qui avait 

(1) Comp. C coss. fr .. 21 janvier1901 (11). - Voy. Pnnd . B , vi• Mi11cs, no76o, 
et Concessious de mines, nos 62 et suiv. 

(2) Voy. Pand. B .. vn Mi11es, nos 1303c1 , uiv. 
(3) Voy. Pand. B., ,·o ,\Ji11cs, nu 1291 et suiv. - C. Liége, 29avril 1895, 

~\. M. , JV 
1 

vo Droit de terrage. 
(4) Voy. Pand . B., ' " .lli11cs, no 129·1. 

(11) L'acte par lequel une société minière fo i1 un abandon immédiat et irrévo
cable à des tiers non seulement des permis de recherches et demandes en 
concession mais encore de la propriété des tra,·au:< exécutés sur les mines et les 
terrains à cil~ ~ppnrtcnant. contient une vente d'immeubles passible d~ droit de 
vente immob1hcrc. - Ccnc \'ente est pure et sirnplc. et non pas cond1t1onnclle, 
bien que les acquéreurs se réservent de ne payer te prix qu'après la consti1u1ion 
d'une société d'exploitations, s'il résu lte du rapprochement de celle clause avec 
Jcs autres dispositions du contr3t qu'elle ne constitue pas une condition suspen
sive à la réalisation de laquelle semi! anaché te lien de droit, mais. s implement 
la st irutn1ion d'un dela1 pour le paiement. - C. cass. fr. , 21 Janvier 1901, 
Jtcv. lég. min , 1902, 342. 
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accordé la concession de la mine, qui sont entrés dans le domaine de 
l'E:tat, par suite de la suppression de. é tablissements de main-morte, 

cl qui s'y trouvaient encore lors de la publication de la loi du 
21 avril 1810, ont é té supprimés par l'article '10 de celle loi. - Il 
n'y a pas lieu de disting uer entre l'hypothèse où la main-morte 
aurait frappé exclusivement le droit de terrage et celle où elle aurait 
porté en même temps sur la propriété de la s urface (1). - Un arrêté 
préfectoral de -1812, pris en exécution de la loi du '1 ventôse an IX, 
qui envoie un bureau de bienfaisance en possession et jouissance d'un 
droit de terrage ainsi anéanti , ne peut produire aucun effet. - Il 
importe peu que la redevance ait été payée pendant plus de quarante 
ans ; les droi ts de celle nature ne sont pas su~ceptibles d'être acquis 
par prescription sous l'empire de la loi du 21 avril 1810 (2) . - C . 
Liége, 18 mars 1903, Rev. prat. dr. ind., 20'1; P. B., 208. 

Dro it liégeois. - Antérieurement aux lois de 1791 et de 18 10, 
les propriétai res du sol étaient, dans le pays de Liége, propriétaires 
de la mine et pou >aient donner aux concessions telle étendue qu'il 
leu r convenait; ils pou>aient conc(•dcr une ou plusieurs couches 
seulement de la mine, de sorte que. dans le même trrrai n et pour une 
mine de même nature, il pouvait y avoi1• plusieu rs concessions. 
Après 1810, qua nd il a fallu, conformément à la loi, étendre à toutes 
les veines de houille du périmètre une a ncienne concc~sion qui n' en 
comprenait que quelques-unes, le Gouvernement prit pour 1·èglr 
d'accorder maintenue et, pour auta nt que de besoin , co1icCS$ion 
nouvelle des mines indiquées dans l' acte de concession. - L'article 
53 de la loi du 2 1 avril 1810 rst une disposition cxceptionncllP-, qui 
doit s' interpréter restrict ivrmcot. - Dans l' ancien droit liégeois. la 
réserve de certaines carrières ou fo~~es ne comprrnait pas les autres 
>ci nes inconnues au temps de la ven te. - La coove11tion an té
rieure à la loi de '1810, en vertu de laquelle un propriétaire concède 
l'exploitation des ,·eines conn ues de cha1·bon se trouvant dans ~a 
proprirté, moyennan t une c:crtain<' r edc,·ancc, rloit s'interpréter rn 
cc sens que le concessionnaire actuel, r epré enlanl du cooccs ion naire 
primitif, oc doit pas la redernnce s ur les veines qu'il exploite et qui 
étaient inconnues au moment de la convention. Les partirs â cellr 

( l ) Corn~. Brnr .. nos 891 Cl suiv . - C cass. B., 2 féHier 1865. A. M., 1. 
,·o ~m11..:ess1011s anc1c1rncs, n° 13, el C:. llru'<cllcs , l :l jan\'ier 18ô6 . vo Concessions 
nnc1emzcs. no 1-l. 

(2) Voy. T rib . Liégc, 21 juin ln02 (a quo), ci.dessus, no 1. 

, 
' 
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convention n'ont pu considérer comme couches connues, les obligeant 
à certaines prestat ions, que les couches qui étaient réellement connues 
et non celles qui ne pouvaient pas leur donner de véritables éclaircis
sements sur leur gisement.-Elles n'ont pu se proposer de contracter 
sur des choses qui ne devaient élre révélées par la science du géologue 
et les recherches dans le ba~sin houiller que soixante ans plus tard. -
C. Liégc, 12 mars 1002, Rev. prat. dr. ind., HO; Rcv. lég. min., 239. 

Double valeur. - Dans l'article 44 de la loi du 21 avril 1810, 
qui confère au p1·opriétaire de la surface le droit d'exiger de 
l'exploitant de la mine, l'acquisition des terrains nécessaires à son 
exploitation et presc1·it que le terrain à acquérir sera toujours estimé 
au double de la valeur quïl avait avant l'exploitation de la mine, la 
rnlcur doit s"entendre d'une valeur complère, le pr ix d'un prix entier, 
représentant pour le vendeur un équivalent exact de son bien dont 
!"aliénation peut ne pas être absolument volontaire (1). - Le juge 
du fond en est le souverain appréciateur et sa décision échappe au 
contrôle de la Conr de Cassa tion, lorsq u'il déclare que la valeur 
i11tégralc et complète d'un immeuble comporte, outre le prix payé 
directemen t à celui qui l'aliène. les frais d'acquisition qui en consti
tuent la valeur d'applicat ou d' emploi et correspondent à la sécurité 
spéciale d'un placement immobilie r. - Le .iugc du fond ne con tre
vient pas à cette disposit ion en faisant pa_yer, outre la double valeur, 
des frais de remploi et des intérê ts d'attente qu'i l considère comme des 
éléments particul iers de la valeur intrinsèque de cet immeuble (2). -
C. cass , 20juio 1\J02, Rcv. prat. dr. ind., 278; P. B., 284. 

(1) \ ·oy . C. Liége , 20 janvier 1897, A. M. , IV, vo Occupation de termi11s, 
n• 10. 

(21 Comp. C. cass., lû octobre JSfil , 7 fé\Tier J 68, 28 a\Til 1887 (n).J 

{_a) 1.. D~s in1frë1s d·a~1cn1e .sont d us il raison de 5 p. c. l'an, pendant le temps 
presume ncccssa1rc (1ro1s mois) pour remplacer lïmmeuble exproorié par u n 
au1re immeuble. -C. cass B .. IGoclobrc 1851, P. il., 1852. 139; B. J., 1851, 
1449. 

2. Le juge du fond peu1 fixer un seul chiffre comprenant l'indemnité due 1an1 
au propriérnire qu"au lo~atoirc , lorsque d'ailleurs i l est reconnu en fait qu'ils 
étaient d·accord pour rcgler emrc eux leurs droits respcclifs. - C. cass. B., 
7 fevrier 1868, P. B .. 135; B. J , 2H. 

3. Le juse du foi1 apprécie souverainement les conséquences préjudiciables 
d'une expropri~tion, notam1:11c~~t. en ca~ ?ï ncorporation de terrains, dans 13 voie 
publique par ahgnemcnt , s1 l ind~1111111c doit comprendre les co nstructions q u i 
s y 1r0 u,·cnt. - C. cass. Ll., 28 arnt 1 87, P. B., 215; B. J., 1050. 
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E 
E clairage. - Il n'est pas requis par la loi que les porions chargés 

du service des lampes y soient attachés d'une façon permanente. -
Trib. co1T. Namur, 23 décembre HJ01; Rev. prat. dr. ind., 1902, 13. 

E m p l o i d e s expl o sifs. -

Absence de faute, 1. 
A ccident de travail, 1 el suiv. 
Agent spécial, 4, 6. 
Boute-feu, 5. 
Conse1·vation , 3. 
Dépôt, 3. 

Directeur de.• travaux, li 
Dynamite, 3. 
Impntdence, 5. 
Poudre noii·e, 2. 
R esponsabilite, 1 el suiv. 

1. L'emploi des explosifs , s urtout daos des exploitations souter
raines profondes, l'.établissemen l, l'amorçage cl la mise-à-feu des 
mines constituent, par la force mê me des choses et quelque prudence 
dont les ouvr iers fassent preu ve, un travai l qui ne saurait être 
complètement exempt de danger; lorsqu' un accident s'est produit à 
l'occasion de cc travail. la question à résoudre par la justice est celle 
de savoir si le patron a employé, pour l'C'xécution de celle partie 
nécessaire de son indust1·ie, des procédés pouYanl compromettre la 
sécurité des travailleurs, à l'exclusion d' une autre organisation du 
service reconnue beaucoup moins périlleuse et adoptée comme telle 
dans les autres établissements similaires. - L'emploi de Ja poudre 
comprimée comme explosif et de la mèche de sûreté pour l'amorçage 
ne présentant aucun ava ntage certain sui• le système consistant d . 
1, 1 . d . 1 . d ans cmp 01 c mines c 1argPcs e poudre en g rai ns et amorcé 

d' r d .ll . d' es au moyen un ~lu e .pa1 c g~ r1J1 un morceau d'amadou, ne commet 
pas de fau~e 1 ~xpl o1lant qui recou1·t à ce procédé (1). _ c. Bru
xelles, 2 Janvier 1003, R cv. pral dr ind 67· R . o90 . . . . ., , cv. quest. dr. 
md., - -; Rev. !cg. mrn ., i07. 

2 . Si en principe el d'uoc maniere absolue 00 ne peul , 1 : 
· · · h b · , 1cproc 1er a 

unf' soc1ete c a r onn1ère d avoir fait usao-e de la po d · · . 
. o u re noire cl tire 

de g rosses m1aes alors que cet explosi f est généralcm, t d · d 
d 1 't · · 1 · en a mis ans 
e~ exp.01 at1ons .s1m~ ~11:cs et que !'Administration des mines ellc-

meme n a pas precon1se 1 usage de petites mitl"S s b" l · 
~ , a rcsponsa 1 1té 

(1) Voy. sur cette question c1 les rê1roacies d t' ff · . . 
2 1898 ~I 1 \ 1 0 T . · e a aire : T nb. Charleroi mars . A. t • ,v tl"tlf:Ca/apoudrc 10· C . ' 
·· · 1900 d / · o 11 . , ' no • · Bruxelles. li 1an-

vie1 , eo . ow., n , Rappon d cxpenise, 19 novembre 1900. 

' 1 

( 
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peut néanmoins être engagée par les condit ions dans lesquelles 
l'emploi de cet explosif a eu lieu. - La responsabilité peut résulter 
du lait que le porion inspectant insul11$amment la mine ou appréciant 
mal le danger, a tiré une grosse mine à la poudre noire dans un lieu 
voisin de celui où l'accumulation du grisou provenant du déhouille
ment avait été constatée et n'avait pu lui échapper, et cc a lors que 
J'aérage était insuffisan t et qu'il n'a employé pour l'activer que des 
moyens inefficaces. - C. Bruxelles , 2:5 mars 1905, B. J., 513. 

3 . En l'absence de tout dépô1 de dynamite établ i , une compagn ie 
hou illère se trouve soumise, pour la conserrntion de la dynamite qui 
lui est nécessaire , à la réglementation édictée pour toute personne 
par le décret du 29 octobre 1882. - Contrevient à l'article 5 du dit 
décret, l'ingénieur d'une compagnie houillère qui conserve de la 
dynamite plus de huit jours sans en fa ire l'emploi, tout en déclarant 
inexactemen t à l'autorité admiuislrali,·e que cet emploi avait eu lieu; 
et l'on ne saurai t considérer la dy namite comme employée dès qu'elle 
est rendue au food de la mine, cette interprétation étant contraire 
aux ter mes du décret. - Le d irecteur d'une compagnie hou illère 
importante n'est pas pénalement r esponsable des infractions aux lois 
et règlements commises par ses chefs de ser vice et qu' il n 'a pu con
naitre. -Trib. corr. Douai, 9 mai 1001; C. Douai, 10 juillet 1901, 
Rcv. prat. dr. iod., 1902, 459. 

4 . Le directeur des tra,,aux d'un charbonnage est responsable de 
l'inobser vation des dispositions r églementaires qui prescrivent 
qu'avant l'allumage de chaque mine l'absence du grisou soit cons
tatée par u n agent spécia l réunissant les conditions requises pu les 
articles 72 et 73 de l'al'l'êlé royal du 28 a vril 1884. Les prescriptions 
de ces articles ne sont pas entiè rement disliocles de l'infraction du 
n• 4 de l'article 13 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895. - En con
séquence, ne constitue pas une prévention distincte et nouvelle celle 
dont le l ibellé implique contravention à cette seule disposition, bien 
q u'il fai lle recou rir aux articles 72 et 73 préci tés pour déterminer le 
sens de l'expression « agent spécial ». - C. Liége, Hl octobre 1901, 
P. B., 1902, 58; Rev. lég. min., 1903, 43. 

5 . L'accident n'eut pu se produire si les préposés n'avaient pas 
ordoonê au demandeu r de fa ire u~agc d'explosifs, a lors que l'emploi 
en est prohibé par l'article 9, 1°, de l'arrêté roy al du 13 décem
bre 1895, el su rtout si le boute-feu avait rempli les obligations qui 
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lui incombaient en vertu du dit arrêté royal et des règlements du 
charbonnage, notamment sï l avait averti le porion qu'une mine avait 
raté. - Toutefois, le demandeur, ouvrier expérimenté, devait, si le 
boute-feu n'était pas présent, avertir lui-même le porion qu'une 
mine avait raté, et, en tous cas, prcndr11 les précautions requises 
pour éviter tout accident en chargeant les terres ; en ne le faisant pas, 
i l a également commis une imprudence. - Trib. Moos , 5 avril 1901 , 
Rev. pral. dr. ind., 1004, 2115 (1). 

6. L'agent spécial dés igné par la dii·eclion pour faire les constata
tions avant l'allumage de chaque mine dans nn charbonnage a 
grisou, ne peut être intéressé dans l'entreprise des travaux dont la 
surveillance lui est confiée (2). (Arrêté royal du ~8 avri l 1884, 
art. OO et 73; Arrêté l'oyal du 13 décembre 1895, art. ili, n• 4, 
dernier alinéa). - C. cass., 211 mars 1902, P. B., 190. 

Voy. P1·escription des contmventions, Responsabilité. 

Enquête. - 1. Si l'enquête ouverte par !'Administration des 
mines à la : uited'un accident industriel est dépourvue de l'avantage 
qui résulte du caractère contradictoire d'une preuve et de la garan tie 
du serment, elle constitue néanmoins un élément important d'appré
ciation du litige auquel les t ribunaux doivent avoir égard au même 
titi·e qu'à leurs propres devoi rs d'instr uction. - C. Liégc, 17 fé
vr ier 1900, P. B., i001, 58. 

2. Si les éléments d'une enquête admin istrative en matière d'acci
dents de mines ne peuvent, en principe, rendre non recevable une 
offre de preL1ve régulièrement formulée devant la juridiction civile, 
il n'est pas interdit au juge d'en tenir compte pour apprécier le degré 
de pertinence el de vra isemblance des faits articulês devant lui , 
surtout lorsque, comme dans l'espèce, la famille de la victime a pro
voqué et obtenu un supplément d'enquête dans un temps rapproché 
de l'accident, cl que ses allégations, quant aux causes cl circons
tances de celui-ci, ont été vérifiées cl contrôlées avec le soin le plus 
minutieux par un fonctionnaire dont la capacité el l'impartialité ne 
sont pas révoquées en doute. - C. Bruxelles, 24 avril 1901; Rcv. 

prat. dr. ind., 224. 

(1) Confirmé en appel, le 24 juillet 1901 . 
(2),Voy . Cass., 2 novembre 1886, A. M., Ill, ,.o Matièresexplosi11es, no 2. 

707 

3. Le médecin du charbonnage ne peut être considéré comme un 
serviteur de la sociétc aux termes de rarliclc 283 du Code de procé
dure civile. - Il ne peul être reproché du chef d'avoir délivré un 
certificat relatif a ux fins du procès; en effet, en remettant un certificat 
constatant les blessures du demandeur, il a accompli sou devoir 
professionnel sans prendre parti pour l'un ou rautre des plaideurs. 
- Le témoin employé dans les bureaux de la défenderesse a l'époque 
de l'accident ne peut élrc assimi lé a un serviteur dans le sens de 
l'article 283 du Code de procédure civile. - P our établir la faute des 
défendeurs, il incombe au demandeu r d'invoquer d'une façon com
plète toutes les circonstances de l'accident dans lequel il aurait été 
blessé au cours de son travai l, et de faire ensuite la preuve que celte 
blessure, nettement caractérisée, avait été la cause d irecte, à l'exclu
sion de toutes autres circonstances, de l'amputation du petit doigt de 
la main gauche cl ensuite du bras gauche (1). - Trib. Liége, 
27 mars 1903, Rev. prat. dr. ind., 121. 

4. Le fait d'avoir donné de l'accident, a l'ingénieur des mines, 
une version mensongère est de nature à enlever leur autorité aux 
déposi tions faites par les témoins dans l'enquête judiciaire. -- Trib. 
Liége, 3 mars iOOO, Rcv. quest. dr. ind., l\JOl, 31. 

Etablissements insalubres e t dangereux. - Un industriel 
est passi ble de dommagcs-i11térôts envers le propriétaire d' nne maison 
voisine lorsque le bruit cl les trépidations occasionnées par l'exercice 
de son industrie dépassent la mesure des obligations ordinaires du 
voisi nage. - La tolérance duc à cet égard à l'industrie ne saurait, 
dans uoc ville de peu d'importance, et surtout au milieu d'une agglo
meration d'habitations, être la même que dans certains quartiers d' un 
graod centre industriel (2) . - C. Gand , l'i j ui o 1900, P. B .. 1901, 
71. 

Voy. Autorisation administl'ative. 

(1) Confirmé en appel, C. Liége. 16décembre 1903. 
(2) Voy. C. Lyon, JO mars 1886, A. M. lit, ,,o Responsabilité, 32' ; C. Bru

xelles. 14 férrier 1865 (a). 
(a) Les propriétaires des êtabtisseme1.us b1dustrie.ts ~e sont resp~nsables q~te du 

préjudice qui e . .c~:Jc I~ mesure des ?bl.1gat1ons ord111a1rcs du ':o•s.mage, _eu egard 
aux tocalites out etabhssement est snuc. - C. Bruxelles, 14 fevner 186a. P. 11., 
1866, 163. 
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Exhaure. - L'article 45 de la loi du 2:1 avril :1810 consacre le 
droit à une indemnitê dans deux hypothèses distinctes : la première, 
où les eaux d·une mine, pour une cause q uelconque , se dêversent, en 
tout ou en partie , dans les travaux d'une autre mine, auquel cas la 
mine exhauréc doit à la mine cxhaurante la réparation de tout le 
préjudice causé à celle-ci ; la seconde, où la mine inondée sortira 
par ses travaux , tout ou partie des eaux de la mine inondanle, cas 
auquel la mine inondantc est redevable envers l' autre du bénéfice 
qu'elle relire d u démergcmcnl ainsi opéré. - Les principes du droit 
commun qui obligent celui dont les trava ux d'art font surgir des ea ux 
souterraines à reten ir ces eaux dalls sa propriété sans les déverse r 
su r les fonds contig us , ne reçoivent aucune dérogation en matière de 
mines. - Si l'article 45 de la loi de :18:10 donne au propriêtaire 
d' une mine qu i, par ses trava ux soutire les eaux de son voisin , le 
droit d' intenter à celui-ci l'action de in rem verso cl de réclamer le 
bênêfice qu'il a réalisé par l'épuisement de ses eaux, celle disposi
tion, toute spécia le , ne peul être étend ue. Cc serait l'étendre que 
d'obliger u n concessionnaire de mines à procêder à u n exhaure toul
à·fait inutile pour lui , c l dont l'utilité pour le voisin est la consé
quence exclusive des travaux de cc der n ier (2). - C. cass. , 23 j an
vier :1902, Rev. prat. dr. ind .. 81 ; P. B., 125 ; Rcv. lég. min .. :180. 

Voy. Dommage â une min e voisine. 

(A continuei·.) 

( l) Vo ir jugements de Liégc : 20 janvier 1898, A . M. , IV, vis A ccidett ls dans 
les mines. 2, Dommages-i11tén!ls , 3, E a11x , 2 ; 22 avril 1899, A. M., l V. 
\ 'O Eaux, 3, et a r rét de la Cour de Liésc, .J mai H>Ol , ci-dessus, vo Dommage à 
w1~ mù1e voisine . - Voir note de la Re1mc. 

t 
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Mémoire,,;; - N o.tes - Documents 
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DES REPRÉ ENTA1~TS 

Délibérations r elatives au projet de loi 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 et 

du 2 mai 1837 sur les mines; nouveaux 
amendements (1). 

1. Amendements présentés par M. Denis , 1 â III (voir Ann. 
des Mines de B elgique, t. XI, p. 340). 

Rcj ctës en séance du ô avril :1906, pa r 69 non , 58 oui et 5 absten
tions. 

Il. Art. 1" du projet de loi : 

Les articles ci-après mentionnés de la loi du 2 1 av1·il 1810 sont 
modifies ainsi qu'il suit : 

1. Uai·ticle 15 est ab1·oge et remplace pa1· l'ai·ticle 3 de la p1·é
sente loi. 

La discussion cl le vote sur cet article sont réser vés. (Séance du 
ô avril 1905.) 

(1) Voir Annales des M ines de Belgique, t. XI, 2• livr. , pp. 338 i1 352 et 372 
et 373. 


